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Résumé 

Dans le cadre de la relance de la coopération bilatérale belgo-congolaise, qui s’est opérée sur base des 
recommandations de la Table Ronde Agriculture organisée à Kinshasa en mars 2004, plusieurs projets ont 
été initiés, dont le projet d’Appui au Secteur Semencier (ASS) qui appuie le ministère de l’Agriculture, en 
particulier le Service National de Semences et les associations d’agri-multiplicateurs, agréés par le 
SENASEM pour la production et la diffusion de semences améliorées. 

La Convention Spécifique du projet ASS a été signée le 3 juin 2006. L’objectif spécifique, tel que figurant 
dans le DTF est « La filière semencière est relancée et la semence améliorée retrouve son rôle clé 
dans l’augmentation de la production agricole dans les provinces du Bas Congo, du Bandundu, du 
Kasaï Oriental et du Katanga ». La première phase du projet a démarré effectivement le 5 juillet 2007 et 
se terminera fin juin 2012. 

Le Programme Indicatif de Coopération (PIC) gouvernementale belgo-congolaise 2010- 

2013, signé en décembre 2009, a retenu l’agriculture comme l’un de ses 3 secteurs prioritaires, avec 
une concentration géographique sur le Kwilu-Kwango au Bandundu, le Kasaï Oriental, le district de la 
Tshopo en Province orientale et le Sud du Maniema. 

En attendant l’approbation des Programmes de Développement Agricole aussi bien pour la Province du 
Kasaï Oriental (PRODAKOR) que pour le district de la Tshopo en Province Orientale, (PRODAT), il parait 
logique de préserver les acquis du projet ASS 1ère phase et d’adopter une attitude proactive durant la 
phase de transition en y installant le projet ASS 2ème phase. Lors du COMPAR du 17 novembre 
2011, il fut décidé d’assurer la continuation des activités du projet ASS dans le Kasaï oriental et le 
district de la Tshopo, projets qui arrivent à terme en juin/juillet 2012, et ce, en attendant que les 
programmes provinciaux de développement agricole puissent être opérationnels. 

Le projet ASS2-Phase 2 devra poursuivre l’appui à la filière semencière dans les districts du Sankuru et 
de la Tshopo puisqu’il y existe encore de nombreuses lacunes. Les résultats attendus d’ASS2-Phase 2 
sont : 

• Résultat 1. La filière semencière est structurée et fonctionnelle 

• Résultat 2. Des semences de base sont introduites à partir des instituts de recherche 

• Résultat 3. Le SENASEM est renforcé dans son rôle de contrôle de la qualité et de la certification 
des semences améliorées 

• Résultat 4. Le secteur privé s’implique dans la production semencière 

• Résultat 5. Des campagnes de promotion pour l’utilisation de semences améliorées sont réalisées. 
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Fiche analytique d’identification 

N° d’intervention DGCD 3012940 

Code Navision CTB RDC 12 167 11 

Institution partenaire Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 

Durée de l’intervention De juillet 2012 à juin 2013 (12 mois pour l’exécution, à 
partir de la signature de la CS) 

Date de l’intervention 01/07/2012 

Contribution  du  pays partenaire Contribution en nature, salaires, bâtiments, 
exonération de taxes 

Contribution belge 1.000.000 euros 

Secteur (codes CAD) 
31150 Agriculture et élevage– Produits à usage 
agricole 

Objectif global 
Contribuer à la lutte contre la pauvreté et à la sécurité 
alimentaire par la relance de l’agriculture 

Objectif spécifique 

La filière semencière est relancée et la semence 
améliorée retrouve son rôle clé dans l’augmentation 
de la production agricole dans la province du Kasaï 
Oriental et dans le district de la Tshopo. 

Résultats 

1. La filière semencière est structurée et fonctionnelle 

2. Des semences de base sont introduites à partir des 
instituts de recherche 

3. Le SENASEM est renforcé dans son rôle de 
contrôle de la qualité et de la certification des 
semences améliorées 

4. Le secteur privé s’implique dans la production 
semencière 

5. Des campagnes de promotion pour l’utilisation de 
semences améliorées sont réalisées. 
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1 Analyse de la situation 

1.1 Contexte général du secteur agricole 

Près de 80% de la population congolaise vit en milieu rural, et dépend des activités liées à l’agriculture, 

la pêche ou l’élevage. Malgré les immenses potentialités qu’offrent ces secteurs, plus d’un Congolais 

sur sept vit dans l’insécurité alimentaire. Le délabrement des infrastructures de base, les pillages, 

l’exode rural et les conflits armés ont entraîné l’abandon des exploitations agricoles. La productivité et 
les revenus des agriculteurs ont fortement baissé en raison également de l’arrêt quasi-total des activités 

semencières, et de la désorganisation du marché des semences. 

Pour y remédier, les autorités congolaises ont élaboré une double stratégie : 

• développer le secteur semencier privé et, parallèlement, limiter les interventions étatiques à un rôle 
de coordination de la filière, 

• contrôler et certifier les semences améliorées. 

1.2 Résultats atteints par ASS 1ère phase 

1.2.1 Résultats au Bas-Congo, Bandundu, Kasaï Orien tal et au  

1.2.1.1 Katanga de mi 2007 à fin 2010 

La CTB a démarré deux projets semenciers dans le secteur agricole, au niveau de deux maillons 
indispensables de la chaîne de production des semences des variétés améliorées des principales cultures 

vivrières (le manioc, le maïs, le riz, l’arachide, le niébé, le soja, le haricot): 

le projet 'Appui à la Production Végétale (APV 1ère et 2ème phase), qui a démarré en 2006, a assuré, dans 

les stations de l’INERA, la production de semences de base; 

le projet 'Appui au Secteur Semencier' (ASS 1ère phase), qui a démarré en juillet 

2007 et qui, à partir de ces semences de base, a appuyé toute la filière semencière, en mettant un accent 

particulier sur la structuration de la filière semencière, l’appui au SENASEM et au secteur semencier privé. 

En ce qui concerne ce dernier aspect, le projet a produit des semences certifiées en collaboration avec les 

associations d'agri-multiplicateurs en milieu paysan dans les provinces du Bas Congo, Bandundu, Kasaï 
Oriental et du Katanga. 

Depuis le démarrage du projet en mi-2007, le projet A.S.S. a poursuivi un double objectif : 

• appuyer le cadre juridique et institutionnel soutenant le fonctionnement de la filière semencière; 

• augmenter, de manière substantielle, le taux d’utilisation des semences certifiées des principales 
cultures vivrières dans les provinces ciblées. 

Pour atteindre ces grands objectifs, le projet A.S.S. a appuyé les différents niveaux de la filière semencière. 
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1° Appui à la structuration de la filière  semencière  

A plusieurs reprises, lors de l’installation du CONASEM et des COPROSEM ainsi que lors des 
inaugurations de laboratoires de semences, le projet a insisté sur la nécessité de l’adoption de la loi 
semencière par le gouvernement de la RDC. 

En 2010, le projet a organisé un atelier pour les principaux acteurs du secteur semencier en RDC sur 
l’harmonisation de la filière semencière en RDC. Six arrêtés ministériels en matière de législation 
semencière ont été élaborés par le projet. 

Le projet a instauré, en mettant à leur disposition un secrétaire, une salle de réunion et du matériel de 
bureau, le Conseil National Semencier (CONASEM) et les Conseils Provinciaux Semenciers 
(COPROSEM), qui sont des plateformes pour les différents acteurs du secteur semencier au niveau 
provincial. 60% des membres sont constitués par des associations d’agri-multiplicateurs et 40% par les 
services étatiques concernés (l’Inspection Agricole Provinciale, le SENASEM, l’INERA, le S.N.V.). Ces 
COPROSEM se réunissent tous les 3 mois pour discuter et planifier les activités du secteur semencier. 

Remarque :  La politique de la main tendue n’est pas de mise dans le projet ASS, et donc les associations 
d’agri-multiplicateurs peuvent louer du gros matériel agricole et des magasins de stockage de semences 
que le projet met à leur disposition. Les recettes de ces locations ont été versées sur un compte 
bancaire, qui est géré conjointement par le projet et les COPROSEM. Ces recettes sont destinées à 
permettre aux COPROSEM de poursuivre leurs activités dans la production, la commercialisation et la 
distribution de semences certifiées après la clôture du projet. 

Le projet a publié plusieurs schémas de multiplication de semences, ainsi que différents critères pour 
l’agrément des producteurs semenciers par le SENASEM. 

Le projet a également publié un document sur la politique nationale semencière, et un autre sur le 
descriptif géo-agro-économique et l’identification des spéculations prioritaires, territoires à haute 
production et commercialisation en RDC. 

2° Introduction de semences de base à partir d’inst ituts de recherche  

Le projet a acheté 17.792 kg de semences de base et 179.150 ml de boutures de manioc de 1ère 

génération entre mi-2007 et fin 2010 auprès du projet CTB/INERA ’Appui aux Productions Végétales’, 
de l’IITA, du Programme National de Riz et de CIALCA/INERA. 

3° Appui au Service National de Semences  (SENASEM) 

Le projet n’a cessé d’appuyer le SENASEM, qui est responsable du contrôle de la production et la 
certification des semences de qualité des cultures vivrières en RDC. 

Depuis mi-2007, le projet a organisé beaucoup d’ateliers de formation théorique et pratique pour les jeunes 
inspecteurs semenciers et les techniciens analystes de semences dans les quatre provinces concernées. 

Suite aux modifications budgétaires approuvées par la SMCL en novembre 2009, le projet n’a pas 
seulement construit le laboratoire national du SENASEM, qui a été inauguré par les autorités congolaises 
et belges en octobre 2010, mais également des bâtiments, abritant des laboratoires, bureaux et 
entrepôts pour le SENASEM à Kikwit dans le Bandundu, à Kabinda au Kasaï Oriental. A Lubumbashi 
au Katanga, le projet a construit un bâtiment abritant des bureaux et un grand magasin de stockage de 
semences. En outre, le projet a construit un magasin de stockage de semences à Ngandajika au Kasaï 
Oriental et a réhabilité l’entrepôt du SENASEM à Kinshasa et un entrepôt pour le projet à Mbanza 
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Ngungu dans le Bas Congo. Au cours d’un atelier de la FAO le 22 novembre 2010, le Ministre de 
l’Agriculture a cité le laboratoire national de semences, construit par le projet, comme ‘une réalisation 
exemplaire de la coopération entre le Ministère de l’Agriculture, Pêche et Elevage et les bailleurs de 
fonds’. 

Le projet a fourni des équipements et des consommables de laboratoire pour l’analyse des semences de 
qualité. 

L’appui au contrôle de la production semencière ainsi qu’à la certification des semences certifiées R1 et 
R2 a été poursuivi pendant les différentes saisons des cultures vivrières. Il va de soi que le projet a 
équipé le SENASEM, au niveau national et provincial, avec des camionnettes et des motos pour les 
inspecteurs semenciers afin de leur permettre d’effectuer des inspections régulières. Le projet a fourni 
différents types de fiches de travail aux analystes de semences et aux inspecteurs semenciers. 

En 2008, le projet a publié plusieurs ouvrages dont le catalogue variétal des cultures vivrières, ‘le 
Règlement Technique de la Production, du Contrôle et de la Certification des Semences de Principales 
Cultures Vivrières et Maraîchères’, un document de formation sur la production et la traçabilité de 
semences certifiées ainsi qu’un autre sur la codification des semences de qualité. 

4° Appui au secteur semencier  privé  

En collaboration avec des associations d’agri-multiplicateurs formées en technologie semencière et 

agréées par le SENASEM, le projet a produit des semences certifiées de 1ère génération par contrat et 

des semences de 2ème génération par système de métayage. Le projet a mis à la disposition des 
associations d’agri-multiplicateurs des semences de base et différents types de matériel agricole. Tandis 
qu’en mi-2007 la production de semences certifiées par le secteur semencier privé était quasi nulle, pendant 
la saison des pluies 2010-2011 les agri-multiplicateurs, agréés par le SENASEM et encadrés par le projet, 
ont produit 474 T de semences certifiées et environ 2.300.000 ml de boutures de variétés améliorées de 
manioc. Cette production correspond à environ 5% des besoins en semences de qualité par province selon 
l’étude sur la filière semencière établie dans le cadre du PIC 2010-2013. 

Le projet a mis à disposition, en location, des associations d’agri-multiplicateurs plusieurs types de matériel 
agricole (tracteur, charrue, herse, camion, remorque, égreneuses, batteuses à céréales, mini-chaîne de 
conditionnement, …), d’intrants (engrais, insecticides, produits phytosanitaires, produits de conservation 
des semences,…) et d’emballages. 

En outre, le projet a construit des magasins de stockage dans le Bas Congo (à Mbanza Ngungu et à 
Boma), dans le Bandundu (à Kikwit et à Kenge), dans le Kasaï Oriental (à Ngandajika, Kabinda et Lodja) 
et dans le Katanga (à Lubumbashi). 

En plus, chaque année le projet a organisé plusieurs formations en technologie semencière pour les 
associations d’agri-multiplicateurs dans les quatre provinces concernées. 

5° Appui à la promotion et à la commercialisation d es semences  certifiées.  

Des parcelles de démonstration ont été installées par le projet au Bas Congo, Bandundu, Kasaï Oriental et 
au Katanga. 

Le projet a publié ‘Le Guide du Vulgarisateur pour les Cultures Vivrières’. 

Dans les quatre provinces originalement concernées, le projet a appuyé la vente des semences 
certifiées, produites par les agri-multiplicateurs, par des émissions à la radio et à la télévision. 

Un atelier sur la commercialisation a été organisé au Bas Congo. 
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Pour renforcer la commercialisation des semences, le projet a fourni plusieurs types d’emballages de 
semences et identifié plusieurs canaux de distribution de semences certifiées. 

En 2010, le projet a contribué, dans le cadre d’une étude sur la filière semencière, à une estimation de la 
rentabilité de la production semencière. 

Remarque concernant à l’appui au Fonds d’Appui au s ecteur semencier  privé.  

Quelques microcrédits ont été octroyés aux associations d’agri-multiplicateurs au Katanga pour l’achat 
d’engrais, au Bas Congo et au Kasaï Oriental pour des cribs (des structures métalliques pour la 
conservation des semences de maïs) et au Bandundu pour du petit matériel agricole. 

Suite aux problèmes de remboursement des microcrédits par les associations d’agri- multiplicateurs, la 
SMCL a approuvé l’arrêt d’appui aux associations d’agri-multiplicateurs par le biais de microcrédits fin 
2010. 

1.2.2 Observations et recommandations par la missio n d’évaluation à mi-
parcours début 2010 

En février 2010, le rapport de la mission d’évaluation à mi-parcours sur le projet contenait quelques 
observations et recommandations importantes, qui sont mentionnées ci-dessous. 

Un important travail ayant été accompli par les équipes du projet ASS, il semblait pour les évaluateurs que 
les objectifs fixés dans le DTF étaient trop ambitieux puisqu’ils concernaient de nombreux acteurs de terrain 
répartis sur quatre provinces et dont les besoins en matière de renforcement des capacités tant 
humaines que matérielles étaient très importants. 

Selon eux les difficultés majeures du programme ASS pour la réalisation de ses objectifs concernaient la 
grande variété de ses actions et la multiplicité des tâches à développer au niveau de chacune d’entre 
elles. Ces difficultés étaient, d’après la mission d’évaluation, accrues par l’immensité géographique des 
territoires à couvrir. 

En effet, les quatre provinces concernées représentent plusieurs dizaines de fois la surface de la Belgique. 
Les déplacements à travers ces territoires immenses étaient en outre bien souvent rendus 
problématiques par le mauvais état des infrastructures routières (certains territoires n’étant accessibles 
qu’en moto ou avion). 

D’après les évaluateurs, la cellule de gestion basée à Kinshasa ne pouvait s’occuper de tout et être 
partout à fois. Elle devait donc se renforcer localement afin de pouvoir maîtriser convenablement l’ampleur 
de ses actions. La mission suggérait qu’une unité expatriée supplémentaire devrait être affectée au 
projet et qui aurait essentiellement la charge de développer et encadrer localement la production 
semencière dans les provinces situées le plus à l’Est de Kinshasa (Kasaï oriental et Katanga). 
Localement aussi, il convenait de renforcer convenablement le SENASEM pour que celui-ci dispose de 
suffisamment d’agents bien formés, bien équipés et surtout mobiles (éventuellement décentralisés dans 
des territoires difficiles d’accès dans ces mêmes provinces). Donc la mission adhérait à l’idée de 
renforcer les moyens au niveau local. 

Compte tenu des observations de terrain, la mission recommandait à la fois un renforcement de 
l’assistance technique affectée à ce projet et une concentration des actions sur la structuration des 
COPROSEM et l’appui au SENASEM dans sa mission exclusive de contrôle. 

L’adoption des textes réglementaires relatifs à la filière semencière restait, selon la mission d’évaluation, 
une étape importante pour crédibiliser les moyens relativement importants qui avaient été mis en œuvre ou 
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qui seront déployés au niveau des différentes structures de concertation et de contrôle de la filière 

semencière. 

1.2.3 Résultats dans les provinces et les districts  ciblés de 2011 à ce jour 

Au lieu d’affecter une unité supplémentaire expatriée au projet, tel que proposé la mission d’évaluation à 
mi-parcours en 2010, vu l’étendue des provinces ciblées comparées à la Belgique (le Bas Congo: x 1,8, 
le Bandundu: x 9,7, le Kasaï Oriental: x 5,6, le Katanga: x 16,3), les autorités belgo-congolaises ont 
approuvé, fin 2010, l’extension du projet dans les districts du Sankuru et celui de la Tshopo (x 6,5 la 
superficie de la Belgique), tout en accordant un budget supplémentaire pour les activités du projet ASS1. 

Remarque : Une équipe de la DGD a effectué une mission dans la Tshopo, et avait décidé, sans 
prendre en considération les recommandations de la mission à mi-parcours, d’étendre les activités du 
projet dans le district de la Tshopo. Cette décision a été approuvée par le COMPAR par la suite. 

Le budget était insuffisant pour atteindre tous les districts des provinces du Bas Congo, du Bandundu, du 
Kasaï Oriental et du Katanga. Le projet s’est limité, avec l’accord de la SMCL aux trois districts du Bas 
Congo (le Bas Fleuve, le district des Cataractes, le district de Kasangula), deux districts dans le Bandundu 
(le Kwilu, le Kwango), deux districts au Kasaï Oriental (Tshilenge et Kabinda), et un district au Katanga (le 
Haut Katanga). Le nombre d’activités du projet a encore augmenté à partir de début 2011 par rapport 
aux années précédentes, surtout à cause de l’extension des activités semencières du projet dans les 
districts du Sankuru dans le Kasaï Oriental et de la Tshopo dans la Province Orientale. 

En outre, les activités relatives à la multiplication des semences certifiées en collaboration avec les agri-
multiplicateurs se sont poursuivies dans des zones très éloignées des chefs-lieux des provinces, telles que 
Tshela au Bas Congo, Kenge et Idiofa au Bandundu, Kabinda, Mwuene Ditu, Lodja au Kasaï Oriental et 
Kamina au Katanga, afin d’atteindre le maximum de zones de production. Par conséquent, l’appui aux 
agri- multiplicateurs, au SENASEM et aux COPROSEM a également pris de l’ampleur. 

Suite à cette augmentation des activités et à l’extension des activités dans les districts du Sankuru et de la 
Tshopo, l’effectif en personnel a augmenté au cours de 2011. Le projet compte actuellement 33 
personnes dont quatre avec un contrat CTB (l’AT, 1 comptable à Kinshasa, 1 comptable à Kisangani et 1 
expert semencier au Bandundu) et 29 personnes du SENASEM qui reçoivent une prime. En dehors de 
10 personnes de la cellule d’appui à Kinshasa (l’A.T., l’expert national, 1 comptable CTB, 1 secrétaire, 1 
logisticien, 1 secrétaire du CONASEM, 1 responsable caisse des finances et 2 chauffeurs), 5 ingénieurs au 
laboratoire national de semences à Kinshasa, le projet dispose de 22 personnes (chefs d’antenne, 
secrétaires, responsables du suivi technique, logisticien, responsables du suivi fonds d’appui) dans les 
antennes et sous-antennes. Le suivi de ces ressources humaines à Kinshasa et à travers les 5 provinces 
n’est pas négligeable. 

Depuis l’approbation, en décembre 2010, de l’extension du projet au Sankuru, un district très isolé dans le 
Kasaï Oriental, et dans le district de la Tshopo en Province Orientale, le projet a poursuivi ses différentes 
activités, mentionnées en 3.1., au Bas Congo, Bandundu, Kasaï Oriental et au Katanga. 

1° Appui à la structuration de la filière  semencière  

Au début de l’année 2011, le projet A.S.S. a contribué à l’élaboration du projet de la loi semencière par 
une commission d’experts, qui ont soumis leur rapport au cabinet du premier ministre. Le Ministre de 
l’Agriculture a sollicité l’inscription à l’ordre du jour de ce projet de loi à la session parlementaire en 
mars 2011. Toutefois, à cause, entre autres, des préparations des élections présidentielles et 
parlementaires son acheminement au parlement n’a pas eu lieu. Début 2012, grâce à l’appui du 
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Secrétaire Général du MAPE, le projet a redémarré les démarches auprès du nouveau gouvernement 
qui est en train d’être installé. 

Le projet a mis sur pied le COPROSEM à Kisangani dans la Tshopo et une antenne du COPROSEM à 
Lodja dans le Sankuru, et y a appuyé le fonctionnement de ces structures. 

2° Introduction de semences de base à partir des in stituts de recherche  

3 455 kg de semences de base de différentes variétés de cultures vivrières ainsi que 20.000 ml de 
boutures de plusieurs variétés de manioc ont été achetées auprès du projet APV2 pour toutes les zones 
concernées. 

3° Appui au SENASEM 

Dans les districts du Sankuru et de la Tshopo, le projet a commencé en 2011 par la formation des 
inspecteurs semenciers et des analystes de semences. Le projet a fourni dans chaque district une 
camionnette et des motos pour les inspections semencières. 

En outre, le projet a fourni des équipements et consommables de labo pour les analyses de la qualité des 
semences, produites par le projet et d’autres acteurs du secteur semencier. 

Durant la période de début 2011 jusqu’à nos jours, le projet a construit 5 bâtiments abritant un laboratoire 
et des bureaux dans les provinces concernées, notamment à Mbanza Ngungu et Boma dans le Bas 
Congo, à Kenge dans le Bandundu, à Mbuji May et Lodja dans le Kasaï Oriental, et à Lubumbashi au 
Katanga. Le projet est en train de construire un bâtiment administratif pour le SENASEM à Kinshasa, et 
un bâtiment abritant un laboratoire et des bureaux à Kisangani. Selon les autorités politico- administratives 
du Sankuru le bâtiment, abritant le laboratoire et des bureaux, construit par le projet à Lodja était la 
première nouvelle construction dans la ville depuis l’indépendance en 1960. Il en est de même, en ce 
qui concerne un bâtiment de l’état, pour la ville de Kenge au Bandundu. 

Le projet a publié une nouvelle version de la codification des semences certifiées. Ayant terminé 
l’actualisation du nouveau catalogue variétal des cultures vivrières et du ‘Règlement Technique de la 
Production, du Contrôle et de la Certification des Semences de Principales Cultures Vivrières et 
Maraîchères’, le projet est en train de contacter des imprimeries pour que leur publication soit faite avant 
juin 2012. En outre, le chef de projet a préparé en 2011 et publiera un important document sur la 
technologie de la production de semences certifiées en RDC avant juin 2012. 

4° Appui au secteur semencier  privé  

Dans les cinq provinces concernées, mais en particulier dans les districts du Sankuru et de la Tshopo, le 
projet a organisé des ateliers de formation en matière de technologie semencière destinés aux agri-
multiplicateurs. 

Comme dans les quatre provinces originalement prévues, le projet a entamé la production, à partir des 

semences de base, des semences certifiées de 1ère génération par contrat et de 2ème génération par 
système de métayage dans les districts du Sankuru et de la Tshopo, tout en poursuivant ces activités 
semencières dans les quatre autres provinces concernées. 

Pour ces productions de semences le projet a acheté plusieurs types de gros matériel agricole: 

• des tracteurs, charrues et herses pour le Bas Congo et le Katanga ; 

• des camions pour le transport de semences et de boutures de manioc pour le Kasaï Oriental, le 
Katanga et la Tshopo ; 

• des mini-chaînes de conditionnement pour le Bas Congo, le Bandundu et le Kasaï Oriental ; 
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• des égreneuses, batteuses à céréales et décortiqueuses pour le Bandundu, et une batteuse à 
céréales pour le Kasaï Oriental. 

Il va de soi que le projet a mis à la disposition des associations d’agri-multiplicateurs les intrants 
nécessaires (produits phytosanitaires, engrais, produits de conservation de semences, …) et des 
emballages. 

Le projet a construit un magasin de stockage de semences certifiées aussi bien à Boma (au Bas Congo), 
Kenge (au Bandundu), Lodja (dans le Sankuru) qu’à Kisangani (dans la Tshopo). 

5° Appui à la promotion et à la commercialisation d es semences  certifiées.  

Le projet a continué les activités mentionnées sous 3.1 au Bas Congo, Bandundu, Kasaï Oriental et 
Katanga, mais n’a pas encore démarré ses activités dans les districts du Sankuru et de la Tshopo. Au 
cours de 2012, le projet y installera des parcelles de démonstration avec des boutures de manioc et de 

semences certifiées de 2
ème génération, et appuiera la commercialisation des semences de qualité. 

6° Production de semence  

Le projet ASS a produit pour la première fois des semences certifiées de 2ème génération pendant la 
saison des pluies 2008-2009. 

Pendant la saison des pluies 2009-2010 les associations d’agri-multiplicateurs, encadrées par le projet, ont 
produit 474.000 kg de semences certifiées et 2.300.000 ml de boutures de manioc, mais le projet n’a 
récupéré, suite au système de métayage, qu’une partie, notamment 307.500 kg de semences certifiées 
et 282.000 ml de boutures de manioc. 

Le système de métayage implique le que le projet fournit, par exemple dans le cas du maïs, 25 kg de 
semences de maïs par ha et l’association d’agri-multiplicateur rembourse seulement 75 kg de semences 
au projet. Les associations d’agri-multiplicateurs retiennent la plus grande partie de la production de 
semences certifiées.  

Pendant la saison des pluies 2010-2011 les conditions climatiques (surtout la pluviométrie) étaient moins 
bonnes et, par conséquent, les récoltes étaient inférieures par rapport à la saison des pluies 2009-
2010. Les associations d’agri-multiplicateurs ont produit quelques 160 T de semences certifiées et environ 
2.800.000 ml de boutures de manioc, et le projet a pu récupérer 85.253 kg de semences certifiées et 
345.600 ml de boutures de manioc. 

La production de semences certifiées pendant la saison des pluies 2011-2012 est en cours. 
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1.3 Leçons apprises et recommandations suite à A.S.S. 1ère phase  

1.3.1 Leçons apprises  

Structuration de la filière  semencière  

En matière de la structuration de la filière semencière et la production de semences certifiées le projet 
a obtenu de très bons résultats grâce à la mise en place et l’appui au fonctionnement des COPROSEM. 
Puisque tous les acteurs du secteur semencier, et en particulier les agri-multiplicateurs et les services 
étatiques concernés s’y retrouvent pour organiser les différentes activités de production et de 
commercialisation de semences de qualité, les COPROSEM fonctionnent bien voir très bien. Les 
COPROSEM, qui sont constitués à 60% par des agri-multiplicateurs, défendent les intérêts du secteur 
semencier privé et constituent une garantie pour la durabilité de l’implication du secteur privé dans le 
secteur semencier. Les COPROSEM, qui instaurent une certaine discipline en matière de la gestion des 
finances et des autres ressources et en respectant les clauses des accords qui les lient avec le 
bailleur de fonds (le projet ASS), aident à développer le secteur semencier. Le succès du 
fonctionnement des COPROSEM est également dû, pour une grande partie, aux chefs d’antenne du 
projet, qui sont également les coordinateurs provinciaux du SENASEM et qui disposent d’une grande 
expérience dans le secteur semencier.  

Il est devenu clair que par le bon fonctionnement du CONASEM, celui-ci pourrait donner des 
recommandations au Ministre du MINAGRI, mais ceci dépend entièrement de l’approbation et de la 
promulgation de la loi semencière par le gouvernement de la RDC. Malgré tous les efforts du projet, la loi 
semencière, qui constitue la base légale de toute production semencière, n’a pas encore été approuvée 
par le gouvernement Congolais. En 2011, elle a été soumise au cabinet du Premier Ministre, et sera de 
nouveau soumise au gouvernement de la RDC prochainement, grâce, entre autres, aux efforts du 
Secrétaire Général du MAPE. 

Introduction de semences de base à partir des insti tuts de recherche  

En ce qui concerne l’introduction de semences de base, la collaboration avec l’INERA et le projet APV2 au 
niveau national et provincial, au niveau des réunions des COPROSEM s’est améliorée grâce au soutien 
du Portfolio Eau-Agriculture et par la suite du Co- responsable de l’UCAG, qui ont insisté sur la nécessité 
de la présence du projet APV2 aux réunions des COPROSEM. 

Renforcement du SENASEM 

En ce qui concerne l’appui au SENASEM, le projet bénéficie de la présence de M. Clément Kandu 
Kasongo, coordonnateur national du SENASEM, et d’ingénieurs du SENASEM comme chefs d’antenne 
du projet et comme personnel du projet dans les provinces. Comme les années précédentes, il est 
apparu en 2011, que cette collaboration au sein du projet était très fructueuse. Surtout l’appui à la mobilité 
et des primes pour les inspections semencières, la construction de nouveaux laboratoires et la fourniture 
d’équipements de laboratoires ainsi que des ateliers de formation. Le projet a été félicité par le Ministre 
National de l’Agriculture pour la construction de laboratoires de semences à Kinshasa et dans les 
provinces, en disant que c’était ‘une réalisation exemplaire de la coopération entre le MINAGRI et les 
bailleurs de fonds’. 

Ces réalisations ont eu un impact énorme, non seulement au niveau des autorités nationales et de la 
presse (télévision, radio et journaux), mais également auprès des différents partenaires du SENASEM 
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qui sont impliqués dans la filière semencière, tels que la FAO, la Banque Mondiale, la Banque 
Africaine de Développement, des ONG, et ainsi de suite. Au fur et à mesure, que le SENASEM, grâce 
à l’appui du projet ASS, a progressé dans le contrôle des champs de production de semences 
certifiées et dans l’analyse et la certification des semences de qualité, les bailleurs de fonds ont 
repris confiance dans ce service très important du MINAGRI. De nos jours, entre autres la Banque 
Mondiale, USAID et la FAO, font appel au SENASEM pour le contrôle et la certification de semences 
de qualité dans les zones où le projet A.S.S. n’intervient pas. 

Le secteur privé s’implique dans la production de semences  améliorées  

En matière d’appui au secteur semencier privé, le projet s’est heureusement, comme pour les autres 
résultats poursuivis, basé sur les besoins exprimés par les associations d’agri-multiplicateurs, et ceci en 
matière de formation en technologie semencière, petit et gros matériel agricole, matériel post récolte et 
autres. Le contact et le suivi quasi permanent entre les associations d’agri-multiplicateurs et le personnel 
des antennes provinciales du projet ainsi que les inspecteurs semenciers du SENASEM montrent une 
garantie pour obtenir de bons résultats. 

L’implication du secteur privé dans la production de semences certifiées dépend non seulement de la 
formation en technologie semencière et d’un appui en matériel agricole, intrants et entrepôts, mais 
également d’une demande solvable, d’infrastructures routières pour évacuer les semences et de la 
législation semencière pour combattre des fraudes. 

Vu l’étendue des provinces ciblées, comme présenté au paragraphe 3.3, le budget du projet était 
insuffisant pour assurer toutes les activités semencières dans les 3 districts du Bas Congo, dans 2 
districts du Bandundu, 2 districts au Kasaï Oriental, 2 districts au Katanga et dans la Tshopo. 

En matière de production de semences certifiées des différentes cultures vivrières, en quantités 
suffisantes, le projet a obtenu de très bons résultats grâce à l’appui du SENASEM, et à la mise en place et 
l’appui au fonctionnement des Conseils Provinciaux Semenciers. Le projet a obtenu de très bons résultats 
dans la province du Katanga, une province très développée, où le niveau économique est un des plus 
élevés en RDC à cause de l’’exploitation minière. Le secteur semencier y  est plus développé que dans 
d ’autres provinces, grâce aux moyens financiers des associations d’agri-multiplicateurs et à l’influence de 
la Zambie où le secteur semencier est très développé. De même, le projet a obtenu de bons résultats dans 
la province du Kasaï Oriental, du fait de terres agricoles très riches et de l’expérience acquise des appuis 
antérieurs dans le secteur semencier de la part de la Banque Mondiale, FA0, Banque Africaine de 
Développement et d’autres. Par contre, les résultats au Bas Congo ont été médiocres à cause des sols 
moins fertiles et du fait que les associations d’agri-multiplicateurs reçoivent des semences 
gratuitement des organisations de développement, telles que la FAO, et ne doivent pas rembourser 
une partie de leurs récoltes, contrairement au projet A.S.S. Dans le Bandundu les résultats de 
remboursement étaient plus faibles que dans les autres provinces concernées, parce que les agri-
multiplicateurs, tout comme les agriculteurs, sont très pauvres, surtout dans le Kwango et même dans 
le Kwilu, et parce que les agriculteurs, aussi bien dans le Kwango que dans le Kwilu, reçoivent des 
semences gratuitement de certains projets, tels que la FAO, et sont très réticents à rembourser une partie 
de leurs récoltes.  

En conclusion, les taux de remboursement des semences certifiées dépendaient surtout du 
développement économique général de la province concernée mais également du fait que la FAO et 
d’autres organisations de développement distribuaient et continuent de distribuer des semences 
gratuitement dans certaines provinces, telles que le Bandundu et le Bas Congo. La gratuité de semences 
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et le non-respect des engagements par certaines organisations de développement tuent la filière 
semencière. 

Les premiers résultats au Sankuru et dans la Tshopo sont encourageants, puisqu’il s’agit de 2 districts 
avec un grand potentiel agricole. La Tshopo était considérée dans le passé comme un des greniers de la 
RDC, et les produits agricoles étaient transportés à Kinshasa par bateau et même exportés dans les 
pays voisins, tels que l’Ouganda, le Rwanda et le Soudan. 

La promotion des semences améliorées est  réalisée  

En ce qui concerne la promotion des semences améliorées, le projet a eu le plus de succès par des 
parcelles de démonstration avec des variétés améliorées de manioc. Les campagnes médiatiques du 
projet sur la production de semences certifiées et sur la disponibilité de ces semences se sont avérées 
efficaces pour la commercialisation des semences certifiées. 

Le fonds d’appui est constitué et utilisé  

Le fonds d’appui, basé sur des microcrédits, n’a pas fonctionné comme attendu, parce que d’un côté 
les agri-multiplicateurs reçoivent de certains organismes internationaux des appuis gratuits et d’un autre 
côté, certains ne sont pas en mesure de rembourser ces microcrédits. Avec l’approbation de la SMCL, 
les microcrédits ont été modifiés en subventions pour l’achat de matériel agricole et la construction de 
magasins de stockage qui sont mis en location et dont les recettes servent à résoudre d’autres 
besoins du secteur semencier privé. 

Les recettes des locations sont versées sur un compte bancaire, qui est géré conjointement par le projet et 
le COPROSEM pour le bien du COPROSEM. Les recettes varient évidemment en fonction des 
provinces et sont utilisées par les membres des COPROSEM pour activer le développement du secteur 
semencier, d’achat de machines de transformation et la commercialisation des semences. Ce système 
fonctionne très bien jusqu’à ce jour. 

1.3.2 Recommandations clé 

Etant à la fin de la 1ère phase du projet ASS, il est recommandé de poursuivre en mettant l’accent sur un 
appui: 

• à l’approbation et promulgation de la loi semencière par le gouvernement de la RDC y compris les 
arrêtés ministériels au niveau national et provincial (la loi semencière et les arrêtés ministériels 
constituent la base pour le bon fonctionnement de la filière semencière); 

• aux COPROSEM, puisqu’au sein de ceux-ci tous les acteurs du secteur semencier se concertent 
au niveau provincial; 

• à la production de semences certifiées dans les zones de concentration, avec des budgets 
appropriés pour augmenter la production et la diffusion de semences certifiées et de boutures de 
manioc en milieu paysan ; cela implique non seulement la fourniture de semences de base et de 
boutures de manioc et des semences certifiées de 1ère génération, mais également du matériel 
agricole, des intrants, du matériel de conditionnement, la formation en technologie semencière, et 
la publicité pour la qualité de semences certifiées.  

• au SENASEM en matière de formation, matériel pour les inspections semencières et les analyses 
des semences, des primes pour le personnel collaborant avec le projet, la construction de 
laboratoires et des documents techniques de base. 
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2 Orientations stratégiques  

2.1 Nature et axes d’intervention 

2.1.1 Contexte 

Le Programme Indicatif de Coopération (PIC) gouvernementale belgo-congolaise 2010- 

2013, signé en décembre 2009, a retenu l’agriculture comme l’un de ses 3 secteurs prioritaires, avec 
une concentration géographique sur le Kwilu-Kwango au Bandundu, le Kasaï Oriental, le district de la 
Tshopo en Province orientale et le Sud du Maniema. 

L’objectif global de ce programme de relance agricole est la réduction du déficit alimentaire et de la 
pauvreté dans les quatre zones de concentration du programme par la relance du secteur agricole », 
tandis que l’objectif spécifique est énoncé comme suit: 

«Les revenus des exploitations familiales sont augmentés dans les districts concernés de façon 
durable en respectant l’environnement et en inscrivant les interventions dans les dynamiques du 
marché et en tenant compte des contraintes et des besoins différenciés des femmes et des 
hommes». 

Ce programme poursuivra trois résultats, notamment : 

• résultat 1 : «La productivité des exploitant (e)s agricoles ruraux est améliorée afin de passer d’une 
agriculture de subsistance à une agriculture de marché avec l’appui à un nombre de filières limité»; 

• résultat 2 : «Les conditions pour la transformation et la commercialisation des produits des 
exploitations familiales sont améliorées» ; 

• résultat 3 : «La gouvernance du secteur agricole dans les zones de concentration est améliorée». 

En renforçant la filière semencière et en dynamisant la productivité des exploitants agricoles ruraux, le 
projet ASS2-Phase 2 s’inscrit parfaitement dans le premier résultat de cet accord intergouvernemental. 

De plus, le projet ASS2-Phase 2 s’intègre dans le Document de Stratégie de Croissance et de 
Réduction de la Pauvreté et du Programme d’Actions Prioritaires (DSCRP) de la RD Congo, en ce 
qui concerne notamment la lutte contre la pauvreté, le décollage socio- économique, le renforcement 
des capacités et la protection de l’environnement et du massif forestier. 

Toutefois, le contexte politique et socio-économique reste très fragile dans les provinces concernées, La 
grande majorité de la population en RDC, qui dispose d’un pouvoir d’achat extrêmement faible, vit en 
dessous du seuil de la pauvreté. 

Les services du Ministère d’Agriculture et de Développement Rural (MADR) et des autres ministères restent 
anémiques sur le plan financier et budgétaire, ce qui pose certains problèmes pour toute sorte de 
collaboration, puisque leurs services ne disposent le plus souvent ni de matériel informatique, ni de 
moyens financiers pour rémunérer leur personnel, d’où un très grand absentéisme pendant les heures de 
service. 

En général, la situation de la filière semencière s’améliore petit à petit dans les provinces où le projet et 
d’autres projets semenciers interviennent puisque le secteur semencier privé devient convaincu de l’intérêt 
des semences de qualité des variétés améliorées par rapport aux semences ‘tout venant’ et par rapport 
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aux variétés traditionnelles. Un nombre d’agri-multiplicateurs de plus en plus important, surtout dans le 
sud du Katanga et du Kasaï Oriental, devient des professionnels semenciers, en y trouvant une vraie 
profession qui leur permet de vivre, d’avoir des revenus plus conséquents. De même, les autres 
partenaires de la filière semencière, tels que le gouvernement de la RDC, la FAO, la Banque Mondiale,  la 
Banque Africaine de Développement et les organismes humanitaires respectent de plus en plus, grâce à 
l’appui du projet, les instructions du MADR et du SENASEM en matière de production et d’achat de 
semences certifiées 

2.1.2 Justification du projet ASS 2 ème phase  

En attendant l’approbation des Programmes de Développement Agricole aussi bien pour la Province du 
Kasaï Oriental (PRODAKOR) que pour le district de la Tshopo en Province Orientale, (PRODAT), il parait 
logique de préserver les acquis du projet ASS 1ère phase et d’adopter une attitude proactive durant la phase 
de transition en y installant le projet ASS 2ème phase. Le projet ASS2-Phase 2 devra poursuivre l’appui à la 
filière semencière dans les districts du Sankuru et de la Tshopo puisqu’il y existe encore de nombreuses 
lacunes.  

Puisqu’au niveau national, la loi semencière n’a pas encore été adoptée ni promulguée par le 
gouvernement, cette situation, caractérisée par un vide juridique et institutionnel, se traduit dans plusieurs 
coins reculés de la RDC, par la production de semences de différentes catégories de mauvaise qualité, 
affectant négativement la rentabilité des exploitations agricoles et tout effort d’intensification et de 
sécurisation de la production agricole. 

A l’heure actuelle, le COPROSEM de la Province Orientale à Kisangani et la sous- antenne du COPROSEM 
du Kasaï Oriental à Lodja au Sankuru, plateformes de coordination des activités semencières, ne 
fonctionnent pas de manière optimale, ce qui entraîne de légers disfonctionnements et cloisonnement des 
différentes composantes de la filière (Inspection Agricole Provinciale, INERA, SENASEM, SNV, associations 
d’agri- multiplicateurs, bailleurs de fonds impliqués dans le secteur semencier). De plus, la collecte et la 
circulation de l’information utile et nécessaire à l’ensemble des intervenants ne se fait pas encore 
pleinement. 

Dans la Tshopo, le centre de recherche de l’INERA à Yangambi rencontre encore beaucoup de difficultés 
pour produire des semences de base de bonne qualité et en quantités suffisantes pour le projet ASS. Le 
projet APV3 devra appuyer ce centre pour que la production de semences de base, en particulier de maïs, 
riz et d’arachide et de boutures de manioc soient réalisées selon des procédures adaptées à chaque 
production spécifique. De même, au Kasaï Oriental, le projet APV3 devra également prendre les mesures 
similaires pour que le centre de Ngandajika produise des semences de base de bonne qualité et en quantité 
suffisantes pour le projet ASS2-Phase 2. En outre, le projet APV3 devra assister ces deux centres de 
recherche pour qu’ils respectent le processus de certification en demandant au SENASEM, en début de 
chaque saison, à travers leur admission, au contrôle et en procédant à la déclaration de leurs cultures 
semencières dans les délais prescrits par le ‘Règlement Technique de la Production, du Contrôle et de la 
Certification des Semences des Principales Cultures Vivrières et Maraîchères’. 

En ce qui concerne la production semencière en aval de la recherche, le projet ASS2-Phase 2 devra 
appuyer la filière semencière dans ces deux districts, en se focalisant sur : 

1. Les services du SENASEM qui ne fonctionnement pas encore correctement ; 

2. Les structures d’encadrement des agriculteurs qui ne sont plus fonctionnelles, et la promotion et la 
sensibilisation pour l’emploi de semences améliorées, qui se limite autour des centres de 
recherche ; 
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3. Les circuits de distribution de semences certifiées qui sont pratiquement inexistants. 

En ce qui concerne le SENASEM, le projet ASS2-Phase 2 devra poursuivre ces efforts pour que ce service 
du MINAGRI puisse pleinement exercer les activités de contrôle et de certification des semences, et veiller 
au respect de la législation semencière et de la réglementation en matière de production et 
commercialisation de semences certifiées. Dans la pratique, ASS2-Phase 2 devra appuyer le SENASEM 
pour que: 

1. les jeunes inspecteurs semenciers soient correctement formés et qu’ils puissent effectuer des 
inspections semencières (nombre, dates d’inspection, procédures d’échantillonnage après la récolte, 
etc) aux champs semenciers et établir des rapports d’inspection corrects ; 

2. les inspecteurs semenciers disposent de moyens pour effectuer les inspections semencières 
(motos, frais de mission, fiches techniques, …) 

3. les analystes de semences soient formés correctement et qu’ils puissent effectuer des analyses de 
la qualité des semences (pureté spécifique, pureté variétale, pouvoir germinatif, poids de 1000 
graines, pourcentage d’humidité, …) et établir des bulletins d’analyses correctement; 

4. les analystes de semences disposent d’équipements et de consommables de labo, de fiches 
techniques,… 

5. les laboratoires, et les bureaux pour les inspecteurs semenciers et les analystes de bureau soient 
pourvus de matériel de bureau et de matériel informatique, et maintenus correctement. 

Le projet ASS2-Phase 2 devra appuyer le SENASEM pour que la confiance des partenaires traditionnels 
dans la fiabilité des résultats de ce service de contrôle et de certification de semences, tout comme à 
Kinshasa et dans les quatre provinces originalement ciblées, soit rétablie et consolidé . 

Le projet ASS2-Phase 2 devra continuer à appuyer les associations d’agri-multiplicateurs dans la 
production de semences certifiées de 1ère et de 2ème génération, puisque la production de cette 
catégorie de semences laisse encore à désirer en matière de qualité et de quantité. 

Pour pourvoir les agriculteurs avec des semences commerciales en qualité et en quantités suffisantes, il 
faudra que le projet ASS2-Phase 2 puisse continuer à produire des semences certifiées de 1ère 
génération par contrat et de 2ème génération par métayage. 

Dans la Tshopo, le projet ASS2-Phase 2 sera même appelé à assister d’autres projets de développement, 
tels que le projet PAIDECO ou le projet du FIDA (PRAPO), qui manquentd’expertise dans la production de 
semences certifiées. 

Puisque le district du Sankuru est très isolé du reste du Kasaï Oriental, les semences de base, produites 
dans des conditions plus ou moins acceptables dans le centre de recherche à Ngandajika, devront être 
expédiées rapidement par avion-cargo par le projet ASS2-Phase 2 à Lodja, en passant par Kinshasa, afin 
d’éviter que les semences perdent leur pouvoir germinatif. Le projet ASS2-Phase 2 devra y suivre la 
même stratégie de production de semences certifiées de 1ère et de 2ème génération, comme dans le 
reste de la province. 

Vu le manque de gros matériel agricole (tracteur, charrue, herse, remorque, ..), d’intrants (engrais, 
insecticides et autres produits phytosanitaires), emballages, matériel post- récolte (égreneuses, batteuses à 
céréales, décortiqueuses de riz, mini-chaîne de conditionnement, ..) dans ces 2 districts, le projet ASS2-
Phase 2 devra investir dans l’achat de tous ces différents matériels et intrants. En outre, le projet devra 
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continuer à poursuivre l’organisation d’ateliers de formation en technologie semencière pour les associations 
d’agri-multiplicateurs eu égard aux lacunes dont elles font encore preuve. 

Le Service National de Vulgarisation (SNV) n’étant plus opérationnel (ou très peu) dans le Sankuru et la 
Tshopo, depuis la suspension des programmes d’appui, le projet ASS2-Phase 2 devra appuyer ce service 
pour que des parcelles de démonstration avec des variétés améliorées des cultures vivrières soient 
installées en milieu paysan, afin que les agriculteurs puissent comparer les résultats des variétés 
traditionnelles à ceux des variétés améliorées. 

Le projet ASS2-Phase 2 devra fournir des semences certifiées à un grand nombre d’opérateurs qui 
souhaitent produire ou qui ont besoin de semences commerciales d’espèces vivrières de bonne qualité, tels 
que certaines organisations internationales (la FAO, la BAD, la BM, ...), de petites et moyennes entreprises 
rurales, et diverses ONG. Tous ces opérateurs semenciers sont en manque de semences de bonne qualité. 
Il est clair que la demande surpasse l’offre et ceci sur l’ensemble des territoires. 

2.2 Bénéficiaires  

2.2.1 Bénéficiaires directs  

• les associations d’agri-multiplicateurs qui sont appuyées par le projet ASS2-Phase 2 dans la 
production de semences certifiées de 1ère et de 2ème génération ; 

• les inspecteurs semenciers et les laborantins d’analyse de la qualité des semences certifiées du 
SENASEM; 

• les membres des Conseils Provinciaux Semenciers. 

• les populations rurales et urbaines, qui seront les ultimes bénéficiaires puisqu’elles pourront 
disposer de plus de produits vivriers et de meilleure qualité. 

2.2.2 Bénéficiaires indirects  

• les opérateurs semenciers qui œuvrent dans le secteur semencier, notamment les agriculteurs, 
des commerçants grainiers, des fermes semencières privées, 

• des organismes internationaux tels que la FAO, la BAD, U.E ., ainsi que des ONG de 
développement, aussi bien dans les districts ciblés que dans les districts voisins et les provinces 
voisines; 

• les agents du Service National de Vulgarisation et des moniteurs agricoles qui aident à la 
vulgarisation adéquate des semences certifiées. 

2.3 Organisations partenaires et synergies  

La synergie avec d’autres projets CTB (et notamment l’UCAG-MINAGRI) et avec des structures étatiques, 

qui sont impliquées dans le secteur semencier, restera prioritaire. Le projet ASS2-Phase 2 renforcera en 

premier lieu les liens avec le projet APV3 ainsi qu’avec les services du SENASEM dans les districts ciblés. 

Le lien avec le projet APV3 restera très étroit puisqu’APV3 devra fournir des semences de base au projet 
ASS2-Phase 2 pour la production de semences certifiées. Le projet ASS2-Phase 2 communiquera ses 
besoins semestriellement en phase avec les deux saisons (dites « A » et « B ») directement dans le cadre 

des réunions du COPROSEM, dont l’INERA fait partie. 

Le personnel local du projet ASS2 (le  chef d’antenne, le secrétaire du COPROSEM/antenne du projet, le 
comptable, le responsable du suivi technique et le responsable de la logistique), aussi bien dans la Tshopo 
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que dans le Kasaï Oriental, continuera à être mis à la disposition du projet par le SENASEM. 

Le projet ASS2-Phase 2 restera ancré au Ministère de l’Agriculture au niveau central, et de ce fait continuera 

à collaborer étroitement avec les services de ce ministère dans les provinces concernées. Il va de soi que le 
projet ASS2-Phase 2 s’intégrera dans le PRODAKOR et dans le PRODAT au fur et à mesure que ces 
programmes se mettront en place. 

Au Kasaï Oriental, le projet ciblera les 3 districts avec un appui plus ciblé dans le Sankuru en tenant compte 

des réalités des problèmes logistiques. 

Au Kasaï Oriental le projet ASS2-Phase 2 collaborera également avec les autres organismes de 

développement qui œuvrent dans le secteur semencier, tels que la FAO, PRESAR (BAD), et des ONG tels 

que CARITAS. Dans la Tshopo le projet ASS2-Phase 2 collaborera étroitement avec le projet CTB ‘Appui 

Institutionnel au MAPE’ qui a le mandat de coordonner, via des liens fonctionnels, les activités des projets 
CTB, qui sont impliqués dans le secteur agricole, tels que PAIDECO, APV3 et ASS2-Phase 2, ainsi qu’avec 

UNIKIS. Le projet ASS2-Phase 2 tiendra compte des résultats acquis par le projet PAIDECO Tshopo, et 

recherchera la durabilité des résultats. 

D’ailleurs, dans la Tshopo le projet ASS2-Phase 2 sera représenté au niveau du « Comité Provincial 

d’Orientation et de Développement » (CPOD), structure sous la tutelle du Ministère du Plan de la province 

Orientale. L’organe CPOD vise la coordination et l'harmonisation de tous les acteurs actifs dans le 

développement socio-économique de la province. Les 3 projets agricoles (ASS2-Phase 2, APV3 et Appui 

Institutionnel au MAPE) ainsi que PAIDECO et PREPICO seront représentés au niveau de cette structure 

afin de rechercher et développer des synergies opérationnelles. 

2.4 Localisation de l’intervention  

Le projet ASS2-Phase 2 continuera de disposer de la cellule d’appui au sein du Ministère de 

l’Agriculture à Kinshasa, ainsi que d’antennes, avec du personnel qualifié du SENASEM, dans les villes 

de Mbuji Mayi, Ngandajika, Kabinda et Lodja au Kasaï Oriental et dans la ville de Kisangani dans la 
Province Orientale, où les différentes activités seront conduites. 

Le projet produira des semences certifiées de 1ère et de 2ème génération avec un grand nombre 
d’associations d’agri-multiplicateurs en milieu paysan dans un nombre limité de territoires, en attendant le 
démarrage des programmes de développement agricole PRODAKOR et PRODAT. 

Le projet ASS1 a collaboré avec environ 70 associations d’agri-multiplicateurs dans les districts de 
Tshilenge, Kabinda et du Sankuru au Kasaï Oriental et avec 18 associations d’agri-multiplicateurs dans 

la Tshopo. Cette collaboration sera renforcée par le projet ASS2-Phase 2, aussi bien pour consolider leur 

fonctionnement dans les districts de Tshilenge et Kabinda, où le projet intervient depuis quatre ans, et 

dans les districts du Sankuru et de la Tshopo, où le projet a démarré en 2011. Le nombre d'associations 
d'agriculteurs dans le Kasaï Oriental sera porté à 80 et dans la Tshopo à 30 

2.5 Durabilité  

Le projet ASS2-Phase 2 continuera à transférer au fur et à mesure de l’exécution du projet la 

responsabilité des activités de production de semences certifiées et la gestion des acquis aussi bien aux 

acteurs institutionnels, tels que le SENASEM et les Inspections Agricoles du MINAGRI, qu’aux acteurs du 

secteur semencier privé, tels que les associations d’agri- multiplicateurs qui sont membres des 

COPROSEM. 



23 

DTF ASS2-Phase 2 (RDC 12 167 11) – version après CCQ du 16/05/2012 pour feu vert DGD 

Avec la mise en place des programmes agricoles PRODAKOR (Kasaï) et PRODAT (Tshopo), les activités 
engagées par ASS2-Phase 2 pourront être intégrées et donc une continuité sera établie afin de continuer 
à faire évoluer la filière semencière en termes de quantité et de qualité. Ce transfert de responsabilité 
constituera un tremplin important permettant de mieux poursuivre les exigences de la durabilité de l’impact 
du projet ASS2-Phase 2. 
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3 Planification opérationnelle 

3.1 Objectif général  

L’objectif global du projet ASS2-Phase 2 reste le même que celui du projet ASS. 1ère phase et le projet 
ASS2 : « Contribuer à la lutte contre la pauvreté et à la sécurité alimentaire par la relance de 
l’agriculture. » 

L’amélioration de la sécurité alimentaire reste une priorité incontournable. Le projet contribuera à améliorer 

la sécurité alimentaire de la population, non pas en se basant sur une action d’aide alimentaire importée 

mais en développant un véritable programme encourageant le secteur semencier par le biais 
d’associations d’agri-multiplicateurs et d’entreprises semencières privées, afin de relancer la production 

des semences améliorées des cultures vivrières. L’accès aux semences de qualité par la population est 

une condition importante pour le développement agricole 

3.2 Objectif spécifique  

L’objectif spécifique reste le même que celui du projet A.S.S. 1ère phase: « La filière semencière est 
relancée et la semence améliorée retrouve  son  rôle clé dans l’augmentation de la production 
agricole dans les  districts de Kabinda, Sankuru et Tshilenge au Kasa ï Oriental et dans le district 
de la Tshopo en Province Orientale. » 

Le but principal du projet A.S.S. 2ème phase est de poursuivre et consolider l’atteinte de l’objectif 
spécifique du projet A.S.S.1ère phase dans les districts de Kabinda, Sankuru et Tshilenge au Kasaï 
Oriental, et dans le district de la Tshopo en Province Orientale. 

Ceci contribuera à l’objectif général, à travers la production de semences de bonne qualité des variétés 

améliorées des cultures vivrières, qui permettront l’augmentation de la production agricole et la diminution 

des pertes liées à l’utilisation de matériels dégénérés et contaminés ainsi que l’augmentation de leurs 

revenus, et, par conséquent, la réduction de la pauvreté et l’amélioration des conditions de vie des 

populations rurales. 

3.3 Résultats attendus 

Le projet ASS2 - 2ème phase poursuivra les mêmes deux grands axes que ceux d’ASS 1ère phase et ASS2: 

• d’une part, rétablir le cadre juridique et institutionnel soutenant le fonctionnement de la filière 
semencière par les Conseils Provinciaux Semenciers ;  

• d’autre part, augmenter, de manière substantielle, le taux d’utilisation des semences certifiées des 
principales espèces vivrières (manioc, maïs, riz, haricot, arachide, niébé et soja) dans les districts 
ciblés. 

A partir des semences de base du projet APV3, produites au sein de l’INERA, le projet ASS2-Phase 2 

produira des semences certifiées de 1ère et de 2ème génération, en collaboration avec un grand nombre 

d’associations d'agri-multiplicateurs. Le projet ASS2-Phase 2 organisera également la diffusion des 
semences certifiées chez les petits agriculteurs. 

Le projet ASS2-Phase 2 veillera à poursuivre les 5 résultats, qui sont mentionnés ci-dessous :  

• Résultat 1 : la filière semencière est structurée et fonctionnelle  
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• Résultat 2. Des semences de base sont introduites à partir du projet APV3/INERA ou d’un institut 
de recherche international  

• Résultat 3. Le Service National de Semences est renforcé dans son rôle de contrôle de qualité et 
de certification des semences améliorées qui répondent aux normes techniques 

• Résultat 4. Le secteur privé s’implique dans la production semencière en participant à la 
production de semences améliorées certifiées 

• Résultat 5. Des campagnes de promotion pour l’utilisation de semences améliorées sont réalisées 

3.4 Activités à mettre en œuvre 

3.4.1 Résultat 1 : la filière semencière est struct urée et fonctionnelle  

Le projet ASS2-Phase 2 appuiera le fonctionnement du COPROSEM de la Province Orientale ainsi 

que celui du Kasaï Oriental et de sa sous-antenne à Lodja dans le Sankuru. Ces COPROSEM sont 

des plateformes pour les principaux acteurs du secteur semencier. Les principaux acteurs sont d’une part 

le secteur semencier privé, qui constitue 60% des membres et qui est représenté par des associations 
d’agri-multiplicateurs agréées par le SENASEM et des commerçants de semences, et d’autre part les 

services étatiques, qui sont impliqués dans le secteur semencier, notamment les Inspections Agricoles 

Provinciales (généralement le président du COPROSEM), le SENASEM, le SNV et l’INERA. En outre, les 

organismes de développement nationaux et internationaux œuvrant dans le secteur semencier, tels que la 

FAO, la BAD, la BM et l’U.E. sont également représentés. 

Le résultat 1 comprend également un appui au plaidoyer pour l’adoption de la loi semencière par le 

gouvernement de la RDC. Le plaidoyer se concrétisera lors des discours officiels à l’occasion des 

inaugurations par exemple des laboratoires de semences à Kisangani et à Mbuji Mayi. Un axe permanent 

avec le secrétariat du MADR au niveau central, ainsi qu’avec le projet d’appui au MAPE et avec la DGD 

au niveau de l’ambassade de Belgique servira de lien pour renforcer ce plaidoyer pour l’adoption de la loi 
semencière. 

3.4.2 Résultat 2. Des semences de base sont introdu ites à partir du projet 
APV3/INERA 

Le projet ASS2 continuera à collaborer étroitement avec le projet APV3 au sein des centres de recherche 

de l’INERA à Yangambi et Ngandajika ou dans la station de 

recherche à Kyaka au Bandundu, en ce qui concerne l’identification, la production et l’acquisition de 

semences de base des variétés les mieux adaptées à la demande des agri-multiplicateurs. 

En même temps le projet ASS2-Phase 2 assistera l’INERA/ APV3 à multiplier des semences de base à 

partir des instituts de recherche internationaux du CGIAR, tels que l’IITA pour le manioc, le maïs et le 

soja, CIAT pour le haricot, ICRISAT pour l’arachide et CIMMYT pour le maïs. 

Le projet ASS2-Phase 2 collaborera avec APV3 à ce que les variétés nouvellement introduites puissent 

subir des essais d’adaptabilité dans plusieurs sites en milieu paysan, en dehors des centres et des 

stations de recherche, et des tests de préférence organoleptiques de la part des populations locales. 

Il sera nécessaire que le projet ASS2-Phase 2, en collaboration avec les COPROSEM, assiste le 

SENASEM à suivre la déclaration des cultures et le cheminement des semences de base, produites par 
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l’INERA/APV3, pour la production de semences certifiées par le projet ASS2-Phase 2 ou d’autres projets 

semenciers. 

3.4.3 Résultat 3. Le Service National de Semences e st renforcé  

Le projet renforcera le SENASEM par un appui sous plusieurs formes : 

• appui aux ateliers de formation pour les inspecteurs semenciers et les analystes de semences ; 

• appui aux inspections semencières : motos, camionnettes, publications techniques et fiches de 

travail, frais de mission, carburant pour les véhicules; 

• appui aux    analyses   des   semences  en   laboratoire :  équipements  et consommables, publications 

techniques et fiches de travail; 

• construction et entretien de bâtiments abritant des laboratoires et des bureaux 

3.4.4 Résultat 4. Le secteur privé s’implique dans la production semencière 

Le projet identifiera les associations d’agri-multiplicateurs qui possèdent déjà une certaine connaissance de 

la production de semences, et organisera des ateliers de formation en technologie semencière pour ces 

agri-multiplicateurs. 

Le projet fournira des semences de base à ces associations d’agri-multiplicateurs, et mettra à leur 

disposition, en location, du matériel agricole pour le labour et le hersage (tracteur, charrue, herse, ...), 

du matériel roulant (camion, remorque,…) pour le transport de semences et de boutures de manioc, des 

intrants (produits phytosanitaires, engrais, emballages,…), du matériel de conditionnement 
(décortiqueuses, batteuses à céréales, égreneuses, ..). 

Le projet appuiera, en collaboration avec des associations d’agri-multiplicateurs formées en technologie 
semencière et agréées par le SENASEM, la production de semences certifiées de 1ère génération des 
cultures vivrières (le manioc, le maïs, le riz, le haricot, 

l’arachide, le niébé et le soja) par contrat ainsi que la production de semences certifiées de 2ème génération 
par des accords de métayage. 

3.4.5 Résultat 5. Promotion  pour  l’utilisation  d e  semences améliorées  

Afin de convaincre les agriculteurs de l’intérêt de l’emploi de semences améliorées, il importe que le 

projet ASS2 poursuive l’installation de parcelles de démonstration dans lesquelles les variétés 

améliorées sont comparées aux variétés traditionnelles et dans lesquelles les techniques culturales 

améliorées y sont expliquées. Le projet utilisera des semences certifiées de 2ème génération et installera 

ces parcelles de démonstration près des grandes routes, et l’encadrement sera assuré par des 

vulgarisateurs, pris en charge par le projet. 

En outre, le projet appuiera des campagnes de promotion des semences certifiées produites par le projet 
ASS2-Phase 2 dans les média (radio communautaire, télévision, journaux). 

Le projet fera la diffusion de semences certifiées de 2ème génération auprès de différents opérateurs 
semenciers, qui souhaitent produire des semences commerciales de bonne qualité 
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3.5 Indicateurs et sources de vérification  

Les indicateurs vérifiables sont les mêmes que ceux du projet ‘ASS2’ (voir dans le cadre logique en 
annexe 7.1). 

3.6 Acteurs intervenant dans la mise en œuvre  

Les acteurs sont les mêmes que ceux du projet ASS2. 
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4 Ressources  

4.1 Ressources financ ières 

4.1.1 Contribution belge  

La contribution belge est de 1.000.000 €. Ce montant couvrira les activités du projet, ainsi que le suivi 
assuré par la CTB.
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 Kinshasa  SudKasaï  Or. Sankuru  Tshopo  Total  

A La filière semencière est structurée et fonctionnelle   2.000 1.000 2.000 5.000 

A_01 Le COPROSEM est fonctionnel 
 

2.000 1.000 2.000 5.000 

A_01_01 Equipement  1.000 500 1.000 2.500 

A_01_02 Fonctionnement  1.000 500 1.000 2.500 

B Introduction de semences de base  4.000 2.000 4.000 10.000 

B_01 Achat de semences et de boutures de base  5.000 2.000 3.000 10.000 

C Le SENASEM est renforcé  190.200 62.600 51.900 78.800 395.400 

C_01 Inspections semencières et ateliers de formation  8.700 4.000 7.300 31.900 

C_01_01 Inspections semencières  5.200 2.500 4.800 12.500 

C_01_02 Ateliers de formation des inspecteurs et laborantins 11.900 3.500 1.500 2.500 19.400 

C_02 Appui aux labos 5.500 28.000 2.500 43.000 79.000 

C_02_01 Equipement et consommables 4.500 3.000 1.500 3.000 12.000 

C_02_02  Equipement  bureaux  personnel (mobilier, ordinateurs,..) 1.000 - 1.000 40.000 42.000 

C_02_03 Construction labo + bureau Mbuji-Mayi - 25.000 - - 25.000 

C_03 Fonctionnement du personnel (primes) 115.200 14.400 3.900 16.300 149.800 

C_03_01 Primes 111.000 10.200 2.500 12.100 135.800 

Staff national du projet ASS2-Phase 2 100.000    100.000 

Staff provincial du projet ASS2-Phase 2  9.000 2.000 10.900 21.900 

Autre  personnel  (inspecteurs, semenciers, gardiens, 
..) chauffeurs. 

11.000 1.200 500 1.200 13.900 

C_03_02 Missions staff national et provincial du projet ASS2 4.200 4.200 1.400 4.200 14.000 

C_04 Appui mobilité 66.500 11.500 41.500 12.200 131.700 

C_04_01 Véhicules (jeeps) 40.000  40.000  80.000 

C_04_02 Motos  7.000  7.700 14.700 

C_04_03 Carburant et entretien 26.500 4.500 1.500 4.500 37.000 

C_05 Fiches techniques et publications 3.000    3.000 

D Le secteur privé s'implique dans la production semencière  88.500 41.250 208.250 338.000 

D_01 Appui aux associations-multiplicateurs  42.750 3.000 143.750 189.500 

D_01_01 Gros matériel agricole (tracteur, charrue, herse, ..)  -  100.000 100.000 
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 Kinshasa  SudKasaï  Or. Sankuru  Tshopo  Total  

D_01_02 Matériel roulant (camionnette, motos) et personnel  42.250 2.500 43.250 88.000 

D_01_03 Matériel de garage  500 500 500 1.500 

D_02 Multiplication semences et boutures de manioc  31.000 12.500 26.000 69.500 

D_02_01 Production de semences certifiées  27.000 10.000 22.000 59.000 

D_02_02 Intrants  3.000 2.000 3.000 8.000 

D_02_03 Petit outillage  1.000 500 1.000 2.500 

D_03. Matériel de conditionnement (égreneuse, cribs, balances, …)  750 17.750 23.500 42.000 

D_04 Construction aires de séchage et entretien entrepôts  7.000 4.000 7.000 18.000 

D_05 Entretien matériel agricole roulant  4.000 2.000 4.000 10.000 

D_06. Ateliers de formation en technologie semencière  3.000 2.000 4.000 9.000 

E La promotion des semences améliorée est réalisée  7.000 4.000 7.000 18.000 

E_01 La promotion des semences améliorée est réalisée  7.000 4.000 7.000 18.000 

E_01_02 Parcelles de démonstration (intrants, kits)  5.000 3.000 5.000 13.000 

E_01_02 Campagnes de promotion de semences certifiées  2.000 1.000 2.000 5.000 

Z Moyens généraux 233.600 - - - 233.600 

Z_01 Personnel / salaires 193.600 - - - 193.600 

Z_01_01 Assistance technique internationale 180.000    180.000 

Z_01_02 Staff National CTB 13.600    13.600 

Z_02 Equipement (informatique, mobilier,…) 10.000    10.000 

Z_02_01 Equipement (informatique, mobilier,…) 10.000    10.000 

Z_03 Fonctionnement (missions, carburant, entretien, ..) 15.000    15.000 

Z_03_01 Fonctionnement (missions, carburant, entretien, ..) 15.000    15.000 

Z_04 Suivi-évaluation 15.000 - - - 15.000 

Z_04_01 Suivi-évaluation 15.000    15.000 

TOTAL 423.800 164.100 100.150 300.050 1.000.000 
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4.2 Ressources humaines  

Afin de garantir la bonne continuité des opérations, il est proposé que les ressources humaines 

nationales et internationales actuellement nécessaires à la conduite des activités dans les districts 

sélectionnés du Kasaï Oriental et de la province Orientale soient maintenues en fonction jusqu’au mois 

de juin 2013. 

4.3 Ressources matérielles  

L’inventaire du matériel que le projet a fourni au Kasaï Oriental et dans la Tshopo est mentionné dans 

l’annexe. Ce matériel sera maintenu à la disposition du projet ASS phase 2. 

4.4 Dépenses avant la signature de la CMO. 

Vu que la date de la signature de la Convention de Mise en Œuvre (CMO) ne soit pas encore connue, ni 
celle de la signature de la Convention Spécifique, qui aura probablement lieu au mois d‘octobre 2012, il 
sera nécessaire d’engager des dépenses avant la signature de la C.S. pour faciliter le démarrage du 
projet. Il s'agit des dépenses dont les montants sont estimés ci-dessous. 
 

 Kinshasa  Sud Kasaï Or.  Sankuru  Tshopo  Total  

A La filière semencière est structurée et fonctionn elle   500 250 500 1.250 

B Introdu ction de semences de base  1.000 500 1.000 2.500 

C Le SENASEM est renforcé  28.925 30.525 14.950 24.575 98.975 

1 Inspections semencières et ateliers de formation  3.425 1.475 3.075 7.975 

2 Appui aux labos 1.375 7.000 625 10.750 19.750 

3 Fonctionnement du personnel (primes) 22.300 6.100 1.975 6.575 36.950 

4 Appui mobilité 4.500 14.000 10.875 4.175 33.550 

5 Fiches techniques et publications 750    750 

D Le secteur privé s'implique dans la production 
semencière  

 22.125 10.315 52.060 
 

84.500 

1 Appui aux associations agri-multiplicateurs  10.685 750 35.935 47.375 

2 Multiplication semences et de manioc  7.750 3.125 6.500 17.375 

3. Matériel de conditionnement  190 4.440 5.875 10.500 

4 Construction aires séchage, ..  1.750 1.000 1.750 4.500 

5 Entretien matériel agricole roulant  1.000 500 1.000 2.500 

6. Ateliers formation technologie semencière  750 500 1.000 2.250 

E La promotion des semences améliorée est réalisée   1.750 1.000 1.750 4.500 

Z Moyens généraux  43.275 - - - 43.275 

Z_01 Personnel / salaires AT, Staff National CTB 37.025 - - - 37.025 

Z_02 Equipement (informatique, mobilier,…) 2.500    2.500 

Z_03 Fonctionnement (missions, carburant, entretien, ..) 3.750    3.750 

Z_04 Suivi-évaluation 0 - - - 0 

GRAND TOTAL 72.200 55.900 27.015 79.885 235.000 
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5 Modalités d’exécution  

5.1 Cadre légal  

Le cadre légal sera fixé par la Convention Spécifique relative à l’ “Appui au Secteur Semencier – 

Phase 2», en sigle ASS 2, signée entre le Royaume de Belgique et la République Démocratique du 

Congo à l'issue du processus de formulation du programme. 

Le dossier Technique et Financier, établi lors de la formulation, sera annexé à cette 
Convention. 

5.2 Responsabilités administratives et techniques 

Conformément aux procédures de la coopération belgo-congolaise en vigueur en République Démocratique 

du Congo, le projet sera mis en œuvre en régie par la CTB, en concertation avec l’ensemble des 

partenaires concernés et plus particulièrement avec le Ministère de l’Agriculture, de la Pêche et de 

l’Elevage au niveau national, de même qu’avec les Ministères provinciaux de l’agriculture et du 

développement rural à Mbuji Mayi et à Kisangani. 

La mise en œuvre du projet est confiée, pour la partie congolaise, au Ministère de l’Agriculture et du 

Développement Rural (MADR), et en particulier au SENASEM en tant que service technique compétent 

du MADR, aussi bien au niveau national qu’au niveau provincial. Les Conseils Provinciaux Semenciers 

(COPROSEM) ainsi que le Conseil National Semencier (CONASEM) seront également impliqués dans la 
mise en œuvre du projet. 

Dans la Tshopo, le projet collaborera étroitement avec le projet ‘Appui Institutionnel au MAPE’, qui a le 

mandat de coordonner, via des liens fonctionnels, les activités des projets CTB qui sont impliqués dans le 

secteur agricole, notamment les projets PAIDECO, APV3 et ASS2-Phase 2. En outre, le projet ASS2-

Phase 2 sera représenté au niveau du « Comité Provincial d’Orientation et de Développement » 

(CPOD), structure sous la tutelle du Ministère du Plan de la province Orientale. 

5.3 Structures d’exécution et de suivi 

5.3.1 La Structure Mixte de Concertation Locale (SM CL) 

La SMCL, telle qu’elle existe pour le projet ASS2, sera maintenue pour ASS2-Phase 2. 

La Structure Mixte de Concertation Locale (SMCL) assurera une supervision générale de l’exécution de la 
prestation de coopération et prendra, sur la base des différents rapports et recommandations, toutes les 
mesures nécessaires à une adaptation du dossier technique et financier (DTF) sans toutefois modifier 
l’objectif spécifique, la durée, le budget global de la prestation, ni le droit applicable aux marchés publics. 
 
Compétences et attributions (pour  mémoire)  

La SMCL aura comme attributions de : 

• mettre en place les structures d’exécution du projet ; 

• superviser l’exécution des engagements pris par les Parties ; 

• apprécier l’état d’avancement du projet et de l’atteinte de ses résultats sur base des rapports 
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d’exécution du projet ; 

• approuver les plans d’activités du projet ; 

• approuver les ajustements ou les modifications éventuelles du dossier technique et financier, tout en 
respectant l’objectif spécifique, la durée et l’enveloppe budgétaire fixés par la Convention 

Spécifique et en veillant à la faisabilité de l’ensemble des actions ; 

• faire des recommandations aux autorités compétentes des deux Parties ; 

• résoudre, tout problème de gestion des ressources humaines, évaluer conjointement la compétence 

et les prestations des différents personnels mis à disposition du projet et prendre toute mesure 

d’encouragement ou de corrections nécessaires ; 

• résoudre, pour le bon déroulement du projet, tout problème de gestion qui se poserait, relatif aux 

ressources financières ou matérielles ; 

• superviser la clôture du projet et approuver le rapport final. 

Composition  

La composition de SMCL sera la suivante : 

• le Secrétaire général du MADR, président de la SMCL, 

• un représentant du Ministère de la Coopération Régionale et Internationale 

• un représentant du Ministère du Plan 

• le représentant résident de la CTB ou son délégué 

L’UCAG MINAGRI appuiera le projet dans la préparation des réunions de la SMCL et y participera en 

tant qu’observateur. 

Selon l’agenda de la réunion de la SMCL, les représentants des bénéficiaires et des pouvoirs locaux 
peuvent être invités ainsi que toute autre personne qui apporte une contribution au projet, en qualité 

d’observateur ou d’expert. Les invités seront pris en charge par celui qui invite. 

Mode de fonctionnement  

• la SMCL établit son règlement d’ordre intérieur dans le respect des autres dispositions de la 
Convention Spécifique ; il est officiellement approuvé lors de la 

• première SMCL du projet ; 

• la SMCL est convoquée et présidée par le S.G. du MINAGRI. ou par son délégué ; 

• la SMCL se réunit ordinairement chaque semestre sur invitation de son président ou de façon 
extraordinaire à la demande d’un membre ; 

• la SMCL prend ses décisions selon la règle du consensus ; 

• chaque réunion fait l’objet d’un procès-verbal signé par le Président de la SMCL pour la partie 
Congolaise et le représentant de la CTB pour la partie Belge ; 

• la SMCL tient également une réunion au plus tard trois mois avant la fin des activités du projet afin 
d’examiner la proposition de rapport final rédigé selon les normes de la CTB et d’assurer les formalités 
de clôture ; 

La SMCL reste l´instance de décision pour assurer la supervision et la coordination stratégique d’un 

projet. La coordination, suivi et appui opérationnel du projet seront faits par l’UCAG MAPE tout en 
respectant les décisions stratégiques prises au niveau de la SMCL. 
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La SMCL se réunit sur invitation de son président, généralement une fois tous les 6 mois ou de façon 

extraordinaire à la demande d’un de ses membres. Elle prend ses décisions selon la règle du consensus 

et s’assure que chaque réunion fasse l’objet d’un procès- verbal signé par les membres effectifs. Le 

secrétariat de la SMCL est assuré par le SENASEM. 

Le mode de fonctionnement de la SMCL ne changera pas. Toutefois, pour assurer la cohérence entre 
les projets APV3 et ASS2-Phase 2, il serait souhaitable d’avoir des SMCL concomitantes qui se suivent 
à juste titre car les activités sont complémentaires et que les membres des 2 SMCL sont 

approximativement les mêmes. 

5.3.2 L’Unité de gestion de projet (UGP)  

L’Unité de Gestion du projet ASS2-Phase 2, telle qu’elle existe pour ASS2 et telle qu’elle continuera à 

fonctionner pour ASS2-Phase 2, est composée par l’ATI, chef du projet, et son homologue, l’expert national 

du projet, coordonnateur national du SENASEM. Cette U.G. prend les décisions quotidiennes du projet 

ASS2-Phase 2. 

5.3.3 L’Unité Conjointe d’Appui à la Gestion UCAG M INAGRI 

a. Approche stratégique et fonctions principales de l’UCAG  

L’Unité Conjointe d’Appui à la Gestion MINAGRI est un projet ayant une double nature : 

• l’appui à la gestion des projets/programmes de la coopération belgo-congolaise  

• le renforcement des capacités de gestion et un appui à la coordination des interventions du 
secteur. 

b. Axe stratégique 1 : un projet d’appui à la gestion  

Les assistants techniques, les experts et le personnel administratif de l’UCAG fourniront un appui 
d‘expertise et d’assistance aux équipes de projets/programmes dans les 
différentes matières correspondant à leurs fonctions (Gestion administrative et financière, passation des 
marchés, communications, planification et suivi, gestion de projet, ressources humaines,…). 

Ils répondront à des demandes ponctuelles de renseignement, de dépannage ou d’assistance venant 

d’ASS2-Phase 2. 

L’UCAG organisera aussi des missions ponctuelles de suivi et d’appui programmes dans les zones de 
concentration d’ASS2-Phase 2. Les missions auront, entre autre, comme but d’améliorer la gestion de 

projet, de trouver des solutions aux problèmes auxquels le projet pourrait être confronté, et aider à 

respecter les différentes procédures. 

Il s’agira également d’appuyer les équipes du projet en matière de formation, de communication, de 

planification ou de coordination des projets ou pour répondre à des demandes spécifiques d’appui à la 
gestion du projet en zones de concentration. 

Cet appui fourni par l’UCAG soulagera le travail de gestion des projets dans certains sous-domaines 

mais il ne remplacera en aucun cas la gestion quotidienne qui reste à assumer par l’équipe du projet. 

c. Axe stratégique 2 : un projet de renforcement de s capacités de gestion et d’appui à la 
coordination des interventions du secteur  

Il s’agit d’un projet de renforcement des capacités de gestion du Ministère par des apports à une série de 

structures aux niveaux central, déconcentré et décentralisé. 
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Ces apports prennent la forme d’appuis au niveau de l’infrastructure, du matériel, de la technologie et 

incluent l’organisation d’un nombre de formations (au niveau de la gestion et de la coordination des 
interventions du secteur). 

L’appui à la coordination des interventions du secteur se traduit par le financement d’un nombre 

d’activités qui devront permettre au MAPE d’améliorer la coordination des interventions liées au PIC Belgo-

Congolais (formations, rédaction de rapports, participation à des réunions sectorielles, visites de terrain, 

etc). 

d. Domaines de responsabilités de l’UCAG  

Les domaines de responsabilité qui ne concernent que l’UCAG (pour mémoire) : 
 
UCAG Domaines de responsabilité 

 

Direction UCAG 

1. Coordination, suivi et appui opérationnel du programme : Appui à la 

gestion du programme 

• Consolider les plannings opérationnels du programme 

• Suivi de l’état d’avancement opérationnel du programme 

• Appui à la préparation et participation aux SMCL du programme 

• (en tant qu’observateur) 

• Appui à la gestion des risques importants du programme 

• Veiller à la cohérence des activités du programme (coordination 
sectorielle) 

2. Gestion de l’UCAG 

• Supervision de la gestion de l’UCAG 

• Préparation des SMCL de l’UCAG et participation aux SMCL 

3. Coordination des activités de renforcement de capacités: 

• Coordination des activités de renforcement de capacités des programmes 

• Coordination des activités de renforcement des capacités de la partie 
nationale 

Cellule  Marchés 

Publics 
• Appui à l’élaboration des CSC du programme 

• Gestion administrative des marchés publics, c’est-à-dire : gestion de la 
procédure de passation des marchés publics (> 25.000€) et appui à la 
gestion administrative des marchés publics et des contrats du programme 
en cours d’exécution 

• Appui à la gestion logistique du programme 

• Appui au suivi des travaux du programme 

• Elaboration des dossiers d’appel d’offres des activités de l’UCAG 

• Gestion des marchés publics et autres contrats de l’UCAG Achat et 
logistique de l’UCAG 

• Renforcement des capacités des structures partenaires 
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Cellule Finance et 

Administration 
• Appui à la gestion budgétaire du programme 

• Appui au et consolidation du rapportage financier du programme 

• Appui, validation et consolidation de la comptabilité et appui à la gestion 
de trésorerie du programme 

• Appui au démarrage et clôture du programme (au niveau 

• FINADMIN) 

• Appui à la gestion du personnel du programme Gestion financière et 
administrative de l’UCAG Renforcement des capacités des structures 
partenaires 

Cellule Planification et 

Suivi 
• Planning de démarrage et de clôture des projets 

• Appui aux et consolidation des plannings des activités des programmes 

• Consolidation des rapports opérationnels des projets 

• Appui à l’élaboration des TdR et à l’application des recommandations des 
missions de suivi et d’évaluation du programme 

• Planning détaillé des activités de renforcement des capacités à fournir 
par l’UCAG et suivi 

• Renforcement des capacités des structures partenaires 

Cellule communication 

et relations 

institutionnelles 

• Communication sur les résultats de l’UCAG au niveau du renforcement 
des capacités 

• Renforcement des capacités des structures partenaires 

• Coordonner l’appui à la plate-forme de communication et aux groupes 
thématiques 

• Coordination de la communication sur les résultats des programmes 

• Organisation d’échanges entre programmes 

• Organisation d’échanges avec d’autres acteurs (bailleurs, ONG,…) 

• Gestion des relations avec d’autres ministères 

Thèmes 
Transversaux 

• Appui aux thèmes transversaux et particulièrement pour le genre. 

 

5.3.4 Protocole d’accord UCAG / ASS 2  

Le projet établira avec l’UCAG MINAGRI un deuxième protocole d'accord sans transfert financier 

définissant les prestations exécutées par l’UCAG. Les prestations visées par ce protocole contribuent à i) 

la bonne gestion du projet; ii) au respect des règles établies; et iii) la maîtrise des risques. Ce protocole 

décrira également les niveaux de service que le projet est en droit d’attendre de l’UCAG. 

5.4 Contributions des parties  

5.4.1 Contribution de la Partie congolaise  

Les obligations et participations financières de la Partie congolaise, telles que prévues par la Convention 

Spécifique (CS) et le Dossier Technique et Financier (DTF)qui fait partie intégrante de la Convention, 

sont essentielles pour la réalisation des objectifs (global et spécifique) du projet. Leur inexécution, même 

partielle, pourra entraîner, après notification officielle, la suspension partielle ou totale des apports belges. 
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La Partie congolaise s'engage dès lors à tout mettre en œuvre pour assurer le succès du projet de 

coopération et notamment : 

Concernant l’exécution et le financement du projet : 

• à prendre les dispositions institutionnelles, administratives et budgétaires requises afin de garantir le 
bon déroulement du projet ; 

• à n’utiliser en aucun cas la contribution belge au paiement d’impôts ou autres charges publiques, ni à 
l’apurement des droits d’entrée prévus par la législation de la République Démocratique du Congo. 

Ceci implique entre autres : 

o l’exonération de tout impôt, droits de douanes, taxes d’entrée et autres charges fiscales 

ou administratives sur les fournitures, travaux et projets de service faisant l’objet de la 
contribution belge au projet ; 

 

o l’autorisation par la direction des douanes d’utiliser la procédure «d’enlèvement 

d’urgence»; 

• à assurer la libre circulation des membres de l’assistance technique belge et du personnel mandaté 
par celle-ci sur l’ensemble du territoire national, à leur faciliter l’obtention des visas et permis 
nécessaires à leur entrée, séjour et sortie de la République démocratique du Congo ; 

• à accorder aux organismes et personnes congolais et expatriés œuvrant dans le cadre du projet 
toutes les facilités nécessaires à l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées ; 

• à assurer la maintenance des bâtiments des structures soutenues et les salaires du personnel au sein 
de ces structures ; 

• à maintenir le matériel acquis avec les moyens du projet au sein de celui-ci ; 

• à faciliter l’accès à toute documentation utile ou nécessaire pour l’exécution des activités ; 

• à faciliter auprès de tous les services concernés les démarches nécessaires pour le bon déroulement 
du projet ; 

Concernant le personnel national : 

• à laisser ou à mettre à la disposition du projet le personnel nécessaire à sa réalisation au sein de 
chaque structure soutenue, étant entendu que ce personnel continuera à être rétribué par la 
République Démocratique du Congo qui en assumera en outre les obligations découlant de leur 
statut; 

• prendre toutes les dispositions utiles pour que la qualification professionnelle du personnel 
nécessaire à la réalisation du projet au sein de chaque structure puisse être évaluée conjointement 
par les deux parties et à prendre, le cas échéant toute mesure d’encouragement ou de correction 
jugée indispensable en la matière ; 

• à ne déplacer ou muter du personnel au sein des structures retenues qu’après concertation avec la 
SMCL; 

• à remplacer le personnel au sein des structures retenues en respectant les qualifications requises en 
fonction des responsabilités au sein du projet. 

Concernant l'après projet : 

• à prendre les dispositions institutionnelles, administratives et budgétaires nécessaires pour garantir la 
poursuite des activités au sein des structures retenues après la cessation de l'intervention belge ; 

• à veiller à ce que les équipements et matériels acquis dans le cadre du présent projet deviennent 
propriété de l’Etat congolais après cessation de l’intervention belge et restent affectés aux structures 
pour lesquelles ils sont prévus. 
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5.4.2 Contribution de la Partie belge  

Les obligations et participations financières de la Partie belge, telles que prévues par la Convention 

Spécifique (CS) et le Dossier Technique et Financier (DTF) qui fait partie intégrante de la Convention, 
sont essentielles pour la réalisation des objectifs (global et spécifique) du projet. 

La contribution de la Partie belge sera mise en œuvre selon le guide de la CTB de la gestion 

financière des projets en régie. Elle couvrira essentiellement les activités inhérentes à l’atteinte de l’objectif 

spécifique et sera mise à la disposition du projet sous forme de contribution financière pour le 

financement des fournitures, travaux et services du projet. 

Le budget détaillé et le chronogramme d’exécution de la contribution belge sont repris en annexe du 
présent DTF. 

5.5 Modalités de gestion  

5.5.1 Gestion opérationnelle  

La gestion et le suivi quotidien du projet sont confiés à l’équipe de l’Unité de Gestion du Projet (UGP). 
L’équipe de l’UGP est chargée de la programmation des activités et des budgets correspondants, des 

relations internes de la CTB, de la gestion du personnel d’appui, et de la préparation des rapports 

périodiques. Elle a l’initiative de la mise en œuvre concrète et quotidienne des actions, une fois les 

programmes semestriels approuvés par la SMCL. Elle s’assure du bon déroulement des actions une fois 
démarrées, et du respect par les intervenants des termes de référence. Elle gère les finances du 

projet avec le support de l’UCAG et en rend compte à celle-ci et à la SMCL. 

5.5.2 Gestion financière  

La gestion financière du projet est en régie et est assurée par les responsables de la CTB, à 

l’exception des modifications budgétaires qui doivent être approuvées au niveau de la SMCL du projet. 

a. Comptes et pouvoir de signature  

Dès la signature de la Convention Spécifique, la CTB ouvrira (gardera) les comptes dans les institutions 

bancaires appropriées. 

b. Approvisionnement des comptes  

Premier  transfert  

Dès la notification de la Convention de Mise en Œuvre entre l’Etat belge et la CTB, un appel de fonds 

peut être introduit. Le montant demandé doit correspondre aux besoins des trois premiers mois. 

Transferts  suivants  

Afin de recevoir des fonds, le projet doit introduire à la CTB un appel de fonds au début du mois précédant 

le trimestre suivant. Cet appel de fonds doit être signé par le chef de l’UGP et contre signé par le 

responsable administratif et financier de l’UCAG. Le transfert des fonds se fait uniquement si le projet 

• a respecté toutes ses obligations de planning et de rapportage ;  

• a respecté les règles d’une bonne gestion 

• a entrepris des actions nécessaires liées à des recommandations des audits, MTR et de missions 
d’appui. 
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La cellule FINADMIN de l’UCAG assurera que les projets/programmes ont assez de liquidité pour 

exécuter les activités tout en limitant les soldes. 

c. Paiements  

Les pouvoirs de signatures suivants doivent être respectés: 

 
 

Montant  
 

Signatures  

< 25.000 EUR Chef de projet 

(+ UCAG s’il n’y a pas deux signatures au niveau du 
projet ou en cas d’audit négatif) 

25.000 EUR – 200.000 EUR Chef de projet + Responsable Administratif et 
Financier CTB (UCAG) 

Responsable  Administratif  et  Financier  CTB (UCAG) 
+ Coresponsable CTB (UCAG) 

 

> 200.000 EUR 
 

Représentation   CTB  ou  CTB Bruxelles + 

Responsable  Administratif et Financier  CTB (UCAG) 

 
d. Comptabilité  

La direction de projet est responsable pour sa comptabilité. Chaque projet envoie chaque mois sa 

comptabilité vers la cellule FINADMIN de l’UCAG pour vérification et consolidation. La vérification 

mensuelle se fait pour assurer que la comptabilité est tenue selon les procédures de la CTB. 

e. Programmation  financière  

Chaque projet envoie sa programmation financière vers la cellule FINADMIN de l’UCAG pour 
consolidation. (Voir aussi planning). La programmation financière doit être faite selon les procédures de 

la CTB. 

f. Gestion  budgétaire  

Le budget total ne peut pas être dépassé. Au cas où une augmentation budgétaire serait nécessaire, les 
mécanismes d’approbation des adaptations au DTF (cf. ci-dessous) doivent être suivis. 

Le budget du projet fixe les contraintes budgétaires dans lesquelles le projet doit être exécuté. 

Chaque changement de budget doit être approuvé par la SMCL sur base d’une proposition élaborée par 

la direction du projet et validée par l’UCAG. 

Les changements budgétaires possibles sont : 

• le changement de la structure du budget (par exemple ajout d’une ligne budgétaire) 

• la réallocation des montants entre lignes budgétaires  

• l’utilisation de la réserve budgétaire 

La gestion de changement budgétaire doit être faite selon les procédures de la CTB. 

La réserve budgétaire peut uniquement être utilisée pour des activités de projet et après accord de la 
SMCL. Son utilisation doit toujours être accompagnée d’un changement du budget. 
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Les engagements doivent respecter les mandats. La direction du projet doit assurer un bon suivi des 
engagements. Il n’est pas autorisé de prendre des engagements sur base d’un budget non approuvé 
officiellement. 

Pour les engagements de plus de 25.000 EUR, un visa de la cellule FINADMIN de l’UCAG doit être 

obtenu. Cette cellule donne chaque trimestre un feedback vers les projets/programmes sur la situation 
budgétaire et l’utilisation efficiente de moyens. 

Les dossiers de changement budgétaire sont préparés par les projets avec l’appui des 
UCAG. 

g. Suivis  financiers  

A chaque réunion de SMCL, la direction du projet doit présenter l’information financière suivante: 

• rapport d’exécution budgétaire 

• mise à jour de la programmation financière  

• liste des engagements importants 

• proposition de changement budgétaire si nécessaire  

• plan d’action lié aux recommandations d’un audit 
 
Ces informations doivent être validées par la cellule FINADMIN de l’UCAG 

5.5.3 Gestion des Ressources Humaines  

a. Recrutement  

L’UCAG appuiera les projets/programmes dans le recrutement du personnel national. Chaque ouverture 
de poste doit être validée par l’UCAG (=coresponsabilité). 

Le PV de recrutement pour du personnel national doit être validé par l'UCAG. 

b. Contrat  

Les contrats pour le personnel congolais des projets/programmes seront préparés par la cellule Finances 
& Administration de l'UCAG et ensuite signés par les autorités compétentes (représentation CTB ou 

partenaire dépendant du type de contrat). 

5.5.4 Gestion des marchés publics  

Chaque projet élabore et met à jour un planning des marchés publics qui est à intégrer dans le planning 

opérationnel. Le planning annuel est consolidé par la direction de l’UCAG (coresponsabilité) et approuvé 

annuellement par les SMCL des projets. 

Pour les marchés publics de moins de 25.000 EUR (sauf marchés complexes), les projets sont 

responsables pour gérer les marchés publics tout en respectant la législation en vigueur (voir 6.6) et les 

règles internes définies par la CTB. La cellule des marchés publics de l’UCAG peut appuyer les projets. 

Pour les marchés publics de plus de 25.000 EUR, ainsi que pour les marchés complexes, la cellule des 
marchés publics de l’UCAG prendra obligatoirement en charge l’élaboration ou le contrôle de la partie 
administrative du cahier de charges et la gestion administrative des marchés (publication, sélection, 
attribution, avenants,…). Le projet reste responsable de l’élaboration de la partie technique du cahier de 
charges et peut soumettre une proposition pour la partie administrative. En cas de demande, un apport 
technique aux DAO des projets/programmes est également envisageable au niveau de l’UCAG. Le 
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comité d’évaluation est présidé par le responsable de la cellule des marchés publics de l’UCAG et est 
composé de collaborateur(s) technique(s) du projet/programme et du gestionnaire du dossier de la 
cellule. L’expert en marchés publics du Ministère, présent au sein de l’UCAG, participe au comité 
d’évaluation à titre d’observateur. 

Pour les marchés de plus de 200.000 EUR, un avis de non-objection de la CTB Bruxelles doit être reçu 

avant de pouvoir lancer le marché. Pour le reste, les prescriptions prévues pour les marchés de plus de 

25.000 euros s’appliquent. 

Pour l’attribution de marchés, les règles de mandat suivantes doivent être respectées : 

 
 

Montant du marché  
 

Signatures  

< 25.000 EUR 
Direction du projet 

(+ UCAG s’il n’y a pas deux signatures au niveau du 
projet ou en cas d’audit négatif) 

25.000 EUR  à  200.000 EUR 

Chef de projet + Responsable Marchés publics 
CTB (UCAG) 

Responsable Marchés Publics CTB (UCAG) + 
Coresponsable CTB (UCAG) 

> 200.000 EUR Représentation CTB ou CTB Bruxelles 

 

5.6 Gestion en régie  

La gestion de la contribution belge au projet sera assurée par la CTB en exécution d’une 
« Convention de Mise en Œuvre (CMO) » conclue entre l’Etat belge et la CTB. La gestion de la 
contribution financière belge en régie et la mise à disposition des fonds se feront suivant les procédures 

internes de la CTB. 

S’agissant d’une phase de prolongation du projet ASS1 et souhaitant faciliter la poursuite des procédures 
de marchés publics en cours ou à venir, la réglementation belge relative aux marchés publics sera 
d’application pour cette prolongation1. 

Les règles et processus internes, qui devront être respectés par le projet, seront décrits dans un manuel 
de procédures. 

5.7 Rapportage 

5.7.1 Le rôle de l’UCAG  

Avant la fin de chaque année, le projet fait un planning opérationnel pour  l’année suivante . Le 

planning opérationnel comprend : 

                                                      
1 Et non les règles des marchés européens 
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• planning des activités ; 

• planning des marchés publics ; 

• planning financier ; 

• planning des ressources humaines. 

Les différentes cellules de l’UCAG appuieront le projet dans leur domaine de compétence dans 

l’élaboration du planning opérationnel. Le planning opérationnel annuel est ensuite consolidé par la 

direction de l’UCAG et approuvé par la SMCL du projet. 

Tous les quatre mois , le projet rapporte à l’UCAG sur l’état d’avancement des activités et des marchés 

publics, sur la situation budgétaire et sur les problèmes et les risques importants. Dans le même 
rapportage il fournit une mise à jour des plannings. Les rapports sont envoyés à l’UCAG, qui donnera 

un feedback. L’UCAG appuiera le projet dans la résolution des problèmes et la maîtrise des risques. 

Annuellement ces plannings sont approuvés par la SMCL du projet 

Au moins trois fois par an, l’UCAG se réunit formellement avec le chef de projet pour faire le point sur le 

planning opérationnel et sur les problèmes à résoudre et les risques à traiter. 

Chaque année, un rapport annuel est élaboré par le projet avec l’appui de l’UCAG. Dans ce 

rapport, le bilan est fait des résultats de développement ainsi que la réalisation du planning opérationnel. 

Ce rapport doit être communiqué vers la SMCL du projet, qui le valide. 

Le rapportage doit être fait selon les procédures de la CTB. Là où c’est possible, le système de 

planning et suivi opérationnel sera aligné sur le système du ministère ou harmonisé avec les systèmes 
des autres bailleurs. 

5.7.2 Rapportage du projet  

a. Rapportages opérationnels à la SMCL 

Afin de permettre une bonne information de tous les partenaires concernés par l’exécution du projet, la 
direction du projet doit établir des rapports de suivi, à chaque SMCL. Il s’agit d’un rapport sur 

l’avancement du projet à soumettre pour discussion et approbation à la SMCL. Cette dernière en tirera 

les conclusions pour l'orientation ultérieure du projet 

b. Rapportage  annuel  

L’UGP rédigera annuellement, et conformément aux canevas de la CTB, des rapports annuels qui 
apprécieront le degré de réalisation des résultats intermédiaires et de l’objectif, en se basant sur les 
indicateurs identifiés à cette fin et présentés dans le cadre logique. 

Le rapport annuel est opérationnel et financier et comprend :  

• L’examen de l’exécution correcte de la présente convention ; 

• La recherche des causes des éventuels dysfonctionnements et des éventuels éléments nouveaux 
qui justifieraient la révision de la Convention Spécifique ; 

• L’examen de la prestation de coopération au regard de son efficience, de son efficacité et de sa 
durabilité; 

• L’examen de la prestation de coopération au regard des indicateurs repris au DTF et notamment, sur 
la base des suppositions du cadre logique, l’examen de l’évolution du risque au regard de ces 
mêmes indicateurs. 
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Le rapport annuel sera remis au plus tard le 31 mars de l’année qui suit celle sur laquelle il porte, à l’Etat 
partenaire via l’attaché de coopération internationale en RDC et à l’Etat belge, via la DGD à Bruxelles. Il 

doit donc être présenté à l’UCAG le 15 février au plus tard. 

c. Rapportage  final  

Le rapport final comprend : 

• Un résumé de la mise en œuvre et une synthèse opérationnelle de la prestation de coopération ; 

• Une présentation du contexte et une description de la prestation de coopération suivant le cadre 
logique ; 

• Une appréciation des critères de base d’évaluation de la prestation : pertinence, efficience, 
efficacité, durabilité et impact ; 

• Une appréciation des critères d’harmonisation et d’alignement : harmonisation, alignement, gestion 
orientée vers les résultats, responsabilité mutuelle, appropriation ; 

• Les résultats du suivi de la prestation de coopération et des éventuels audits ou contrôles, ainsi que 

le suivi des recommandations émises ; 

• Les conclusions et les leçons à tirer. 

Le rapport final sera remis au plus tard 6 mois après l’échéance de la Convention Spécifique à l’Etat 
partenaire via l’attaché de coopération internationale en RDC et à l’Etat belge, via la DGD à Bruxelles. 

5.8 Mécanismes d’approbation des adaptations du DTF 

Le DTF peut être modifié par le pays partenaire et la CTB quand cela s’avère nécessaire à l’exception de 
l’objectif spécifique, la durée et du budget total du projet pour lesquels une éventuelle modification doit 
se faire par un échange de lettre entre l’Etat congolais et l’Etat belge. 
 
Les adaptations au DTF sont discutées et approuvées en SMCL. 

Toutefois, la Partie congolaise et la CTB informent la Partie belge des éventuelles modifications suivantes 

apportées : 

• Les formes de mise à disposition de la contribution de la Partie belge et de la  

• Partie congolaise ; 

• Les résultats, y compris leurs budgets respectifs ; 

• Les compétences, attributions, composition et mode de fonctionnement de la structure mixte de 
concertation locale ; 

• Le mécanisme d’approbation des adaptations du DTF ;  

• Les indicateurs de résultat et d’objectif spécifique ; 

• Les modalités financières de mise en œuvre de la contribution des parties.  

• Un planning financier indicatif adapté est joint le cas échéant. 
 

Cette information se fait de deux manières : via le rapport annuel ou via la transmission du PV de la 

SMCL. 

En dehors des SMCL, des décisions ad-hoc pour le bon déroulement du projet peuvent être prises par les 

partenaires, via une procédure écrite (lettre tournante aux membres de la SMCL). Ces décisions sont 

effectives dès signature par le Président de la SMCL pour la partie Congolaise et le représentant de la 
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CTB pour la partie Belge. 

5.9 Suivi et évaluation  

5.9.1 Suivi-évaluation et appui de la part de l’UCA G 

L’ UCAG fera régulièrement des missions de suivi et d’appui, au moins deux fois par an, et à la demande 

du projet. Chaque mission aura entre autre pour but : 

• d’améliorer la gestion du projet ; 

• de trouver des solutions aux problèmes auxquels les projets sont confrontés ; 

• d’aider les projets à respecter les différentes procédures ; 

• de renforcer les compétences des équipes des projets en vue d’un transfert de compétences aux 
structures provinciales décentralisés et aux structures administratives déconcentrées. 

Pour les évaluations finales (EF) et audits présentés ci-dessous, les termes de références seront 

élaborés par la CTB (représentation et siège). Les résultats seront communiqués aux SMCL ainsi qu’aux 
UCAG. 

Suite à une mission d’évaluation ou audit, la direction de projet élabore un plan d’action avec l’appui de 
l’UCAG. Le projet rapporte à sa SMCL sur l’état des lieux de la mise en œuvre de ce plan d’action. 
L’UCAG appuiera le projet dans la réalisation des actions. 

5.9.2 Monitoring du projet  

Le suivi et le monitoring interne du projet seront facilités par la mise en œuvre du système d’information, 

destiné à mettre à la disposition du projet et de l’ensemble des acteurs, des données sur l’avancement 

du projet sur base des indicateurs objectivement vérifiables tels que définis dans le cadre logique du 

projet. 

5.9.3 Evaluation du projet  

a. Evaluation mi-parcours  (EMP) 

Comme il s’agit d’une prolongation du projet ASS1, une EMP n’est pas budgétisée. 

b. Evaluation finale  (EF) 

A la fin du projet, une évaluation finale sera exécutée par une équipe externe afin d’évaluer les résultats du 
projet sur base de critères prédéfinis dans les termes de références. Cette évaluation permet aux acteurs 

impliqués – en particulier la SMCL – d’être en mesure de prendre la meilleure décision par rapport à 

l’exécution future du projet. 

L’évaluation finale se fait suivant les procédures internes de la CTB. Les moyens financiers seront prévus 
dans le budget du projet 

c. Evaluation  DGCD 

Dans le cadre du contrat gestion entre la CTB et le gouvernement belge, le Service Public Fédéral « 

Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au Développement » peut demander, sur un 

budget séparé, de faire une évaluation du projet en exécution ou d’accompagner une évaluation mi-
parcours ou finale. 
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5.9.4 Audit  

a. Audit  Projet  

Des audits financiers relatifs à la contribution belge se feront régulièrement selon le règlement interne de 

la CTB. L’audit portera sur la vérification des comptes du projet, sur le contrôle et le respect des 

procédures et la bonne utilisation des moyens. Les moyens financiers seront prévus dans le budget du 

projet. 

La SMCL peut demander des audits complémentaires si elle les juge nécessaires. 

La SMCL chargera la CTB de l’élaboration des termes de référence et de la sélection du bureau d’audit. 

Ce bureau devra être certifié selon les standards internationaux et faire preuve d’une totale 

indépendance. 

Le rapport d’audit doit être présenté à la SMCL. Si nécessaire, la direction du projet doit élaborer un 
plan d’action afin d’améliorer les procédures et prouver que les mesures correctives ont été prises. 

La cellule audit interne du Ministère concerné peut être associée aux audits. De par ses fonctions, elle 
sera chargée de veiller à la conformité des procédures internes du Ministère. 
 
b. Audit  CTB 

Chaque année, les comptes de la CTB sont audités par un collège de commissaires. Dans ce cadre, 

ils réalisent également des audits de projets. Le comité d’audit de la CTB peut aussi demander qu’un 

projet soit audité par l’auditeur interne de la CTB. 

5.10 Clôture de la prestation  

Le délai d’exécution des différentes activités du projet est de 12 mois à compter de la date de 

signature de la Convention Spécifique. La durée de validité de la Convention Spécifique est de 24 
mois. 

Trois mois avant la fin du projet, un plan de clôture et un bilan financier doit être élaboré par l’UGP du 

projet selon les procédures de la CTB. Le bilan financier présenté à la SMCL de clôture devra d’abord 

être vérifié par l’UCAG . 

Après la fin de la Convention Spécifique, il n’est plus autorisé de faire des dépenses sauf si elles sont 

liées à des engagements pris avant la fin de la Convention Spécifique et qui sont actés dans le PV de la 
SMCL. 

A la fin de la prestation de coopération, les sommes restées éventuellement disponibles sur les comptes 
du projet tomberont en annulation. 
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6 Thèmes transversaux  

6.1 Gestion durable de l’environnement  

Une relance agricole sans respect pour l’environnement menace l’intégrité des écosystèmes forestiers et 

hypothèque le chantier REDD+, dans lequel la RDC s’est fortement engagée. Rappelons qu’en mars 

2010, après la signature du PIC, la RDC a élaboré un plan ambitieux de préparation REDD+ 2010-

2012. Outre son rôle de réservoir exceptionnel de la biodiversité, le patrimoine forestier, en tant que 
régulateur et stabilisateur de la biosphère, joue un rôle essentiel dans le contexte du changement 

climatique. Le processus REDD+ soutient la lutte contre la dégradation des forêts et la déforestation en 

R.D. Congo. 

En général, la production des cultures vivrières par des semences améliorées, la rotation des cultures, la 

réduction des jachères non plantées et l’agroforesterie sont des pratiques agronomiques qui augmentent 

les rendements, génèrent davantage de résidus de carbone et atténuent l’augmentation des émissions de 

CO2. 

Dans les districts de Kabinda, Sankuru et Tshilenge au Kasaï Oriental et dans le district de la Tshopo en 

Province Orientale, l’impact nocif de l’expansion incontrôlée de terres cultivables est surtout visible au 

niveau de la déforestation et de l’érosion des terres fertiles situées sur les pentes des collines. 

L’analyse des diverses facettes de la problématique environnementale agricole sera pilotée par un agent 

du Ministère provincial de l’Environnement. En collaboration, entre autres, avec le projet ASS2-Phase 2, 
l’agent établira un inventaire des systèmes de production des exploitations familiales. Il procédera à leur 

analyse pour les améliorer en vue de leur intégration à l’agroforesterie avec des espèces ligneuses 

principalement locales ainsi qu’avec des espèces arbustives permettant d’améliorer la sécurité alimentaire, 

p.ex. arbres fruitiers mais aussi le palmier à huile. Comme il s’agit d’un appui à la recherche- action, le 

fonctionnement du conseiller pour l’environnement sera pris en charge par APV3 puisqu’il participera à 
l’analyse des exploitations familiales dans le district de la Tshopo. 

Le projet ASS2-Phase 2 fera la promotion de cultures à haute valeur et de techniques les mieux adaptées 

permettant ainsi d’assurer une stabilisation du front agricole. 

En outre, en valorisant la production des cultures vivrières concernées par des semences améliorées, les 
paysans pourront augmenter leurs revenus, et, grâce à ces revenus ils exerceront moins de pression sur 

la forêt et les ressources naturelles. 

Le projet ASS2-Phase 2 s’efforcera à faire en sorte que la multiplication des semences améliorées par les 

associations d’agri-multiplicateurs appuyées par le projet tienne compte du respect de l’environnement, par 

une bonne gestion des cultures. En d’autres termes, le projet ASS2-Phase 2 veillera à ce que soit 
inclus dans la formation des agri-multiplicateurs le respect de l’environnement. Il est important que les 

sites de multiplication soient choisis de telle façon qu’ils n’y aient pas d’effet nocif sur l’environnement. Le 

projet ASS2-Phase 2 intègrera, dans les contrats et les accords de multiplication de semences certifiées de 

1ère et de 2ème génération des clauses qui stipuleront que les agri-multiplicateurs et les entreprises 
semencières doivent éviter non seulement la déforestation et l’érosion des terres cultivables mais également 

la pollution des cours d’eaux ou de bassins d’eau par une utilisation incorrecte d’herbicides, insecticides, 

fongicides ou d’autres produits chimiques. 
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6.2 Genre  

La politique nationale en ce qui concerne le genre cherche à promouvoir et protéger les droits 

fondamentaux des femmes et des filles ainsi qu’à mettre fin aux inégalités de genre persistantes dans 

tous les domaines, y compris dans le secteur de l’agriculture. La note de politique en matière de 
développement agricole du Gouvernement se base, entre autres, sur le renforcement de la participation 

féminine dans le processus de prise de décision, de l’accès à la terre et aux crédits, ceci pour que les 

femmes deviennent parties prenantes à part entière des décisions concernant le choix des moyens visant 

l'amélioration durable de la productivité agricole. 
 

En R.D.C., les paysannes jouent un rôle aussi important que les paysans dans la multiplication des 
semences des cultures vivrières au niveau des exploitations agricoles familiales, et au niveau des 

associations d’agri-multiplicateurs. Est-ce un état de fait ou un objectif que soutiendra le projet ? 

Le projet ASS2-Phase 2 s’efforcera d’éliminer les discriminations à l’égard des femmes dans la filière 
semencière. Aussi, le projet ASS2 dispensera de la formation en matière de législation et de technologie 

semencière aussi bien aux agri-multiplicateurs qu’aux agri- multiplicatrices de semences améliorées. En 

outre, les femmes qui sont choisies comme représentantes d’un organisme semencier seront invitées à 

toutes les réunions que le projet ASS2-Phase 2 organisera. Le projet veillera également à l’amélioration 

de la représentation des femmes dans les COPROSEM. 

6.3 Bonne gouvernance  

L’analyse de la gouvernance du secteur agricole en RDC, dont le rapport final fut remis en juillet 2011, 

recommande entre autres de consolider les acquis dans l’organisation de la filière semencière, dans 

laquelle la coopération belgo-congolaise a développé une expertise importante ainsi qu’un réseau 

relationnel important. Le rapport constate que c’est grâce à l’engagement des dernières années que la 

filière semencière commence à se structurer, que les centres de recherche de l’INERA se remettent en 
fonction et que les opérateurs intermédiaires (ONG, programmes de développement) trouvent les 

semences nécessaires pour appuyer la relance du secteur. Le rapport recommande aussi d’appuyer 

l’élaboration du cadre juridique du secteur, dont l’adoption, la promulgation et la mise en application de la 

Loi semencière. 

Le projet ASS2-Phase 2 continuera de renforcer la structuration de la filière semencière par le biais 

des COPROSEM. En outre, le projet renforcera les structures du Ministère de l’Agriculture impliquées dans 
le secteur semencier, en particulier le SENASEM et l’Inspection Agricole Provinciale, au niveau des districts 

concernés afin qu’elles soient en mesure de mieux : 

• Fournir des services de qualité à la population avec un accent sur les pratiques de bonne 
gouvernance ; 

• coordonner les actions des différents intervenants sur le terrain ; 

• réagir aux manquements et aux actes qui nuisent à la pérennisation technique et financière du 
projet. 
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7 Annexes  

7.1 Cadre logique du projet ASS2-Phase 2 (juillet 2 012- juin 2013)  

Objectif Général: La sécurité alimentaire et la lutte contre la pauvreté sont réalisées par la relance de l’agriculture en RDC 

Risque et hypothèse : Stabilité politique et paix dans les districts retenus. 

Objectifs et résultats  Indicateurs vérifiables  Sources de vérification  Hypothèses (a) et risques (b) 

Objectif  spécifique : La filière 
semencière est relancée 
 et fonctionnelle, et  la 
semence améliorée  retrouve 
son rôle clé dans 
l’augmentation de la production 
agricole dans le Kasaï Oriental 
et dans le district de la Tshopo. 

(1) Le cadre juridique et 
institutionnel de la filière 
semencière est rétabli. 

 

(2) Le taux d’utilisation des 
semences améliorées certifiées 
des espèces vivrières augmente 
1,5 fois. après la saison des pluies 
2012-2013 dans le district de la 
Tshopo, tandis qu’au Kasaï 
Oriental, en particulier dans le 
Sankuru, la production de 
semences certifiées augmente 
également 1,5 fois et reste plus 
ou moins stable dans le Sud de 
la province. 

(1) Compte-rendu de la mise 
place du COPROSEM, compte 
rendus des réunions du 
COPROSEM; loi semencière et 
arrêtés ministériels préparés par 
le projet. 

2) Statistiques du SENASEM sur 
les quantités de semences 
certifiées produites et sur 
l’augmentation du  nombre 
d’agri-multiplicateurs agréés. 

(a) Appui et implication des autorités nationales 
et provinciales. 

(b) Sans l’appui du gouvernement national et du 
parlement, ni la loi semencière ni les arrêtés 
ministériels ne seront adoptés. 

(a) L’INERA (APV-3) fournit des semences de 
base de bonne qualité et en quantités 
suffisantes et les associations d’agri-
multiplicateurs sont bien formées 

(b) Le projet APV-3 et l’INERA ne sont pas en 
mesure de fournir des semences de base de 
bonne qualité et en quantités suffisantes. 

(b) Les associations d’agriculteurs ne sont pas 
formées assez rapidement en technologie 
semencière et ne disposent pas suffisamment 
de moyens de base pour la production de 
semences améliorées certifiées. 

(b) Les charges grevant l’agriculture et la 
production semencière sont trop élevés. 
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Objectifs et résultats Indicateurs vérifiables Sources de vérification Hyp othèses (a) et risques (b) 

R1. La  filière semencière est 

structurée 
 

(1) Le COPROSEM est mis 
en place. 

 (2) Les besoins en 
semences sont identifiés 

 (3) Les schémas de 
multiplication sont uniformisés 

(4) Les producteurs 
semenciers sont agréés 

 (5) Le cadre juridique est 
défini. 

(6) La pérennité du 
COPROSEM est assurée. 

(1) Le COPROSEM est 
opérationnel et coordonne toutes 
les activités semencières. 

(2) Une banque de données sur la 
production semencière et la 
demande solvable est constituée. 

(3) Les schémas de production 
sont élaborés, diffusés et 
appliqués. 

(4) Les critères pour les 
producteurs semenciers sont 
définis  et les producteurs formés 
en technologie semencière, 
répertoriés, enregistrés et agréés. 

(5) Les projets d’arrêtés 
ministériels réglementant la filière 
sont élaborés. 
 

(6) Des propositions sont 
élaborées au MADR pour  que  les 
ressources financières soient 
utilisées pour le fonctionnement 
du COPROSEM. 

(1)  Compte  rendus  des réunions 
du COPROSEM. 

 (2) Le SENASEM collecte, avec l’appui du 
projet, les données de base. 

 (3) Schémas de production uniformisés 
disponibles 

 (4)  Liste  des associations d’agri-
multiplicateurs agréées par le SENASEM, 
rapports de formation  et  nombre de 
participants. 

 (5)  Les  projets d’arrêtés ministériels 
préparés par le projet. 

(6) La mise sur pied d’un système de 
recettes pour le COPROSEM. 

 (a) Toutes les parties prenantes, 
en particulier le secteur privé, 
s’impliquent dans le COPROSEM. 
 

(b)  Les  agri-multiplicateurs  ne 
déclarent  pas correctement leur 
production semencière au 
COPROSEM. 

Le SENASEM dans la Tshopo 
collabore avec le projet. Le 
SENASEM dans la Tshopo 
collabore étroitement avec le projet. 

Les Ministères de l’Agriculture 
National et Provinciaux n’adoptent 
ni promulguent ces arrêtés 
ministériels 

Les autorités provinciales, les 
services étatiques et le secteur 
privé  s’entendent 
 entre eux même  et 
collaborent avec le projet. 
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Objectifs et résultats Indicateurs vérifiables Sources de vérification Hyp othèses (a) et risques (b) 

 

R.2. Des semences de 
base ont introduites à 
partir du projet APV-3 ou 

de l’INERA 

 

Des semences de base 
des variétés diffusées des 
cultures vivrières dans les 

districts retenus sont 
introduites du projet APV-
3 en quantités 
suffisantes, stockées et 
diffusées pour la 

 

Rapports du projet APV-3 du projet ASS 
et du SENASEM. 

 

Le projet APV-3 et l’INERA 
disposent de semences de base 
de bonne qualité et en quantités 
suffisantes. 

 

R3. Le SENASEM est 
renforcé dans sa mission 

de contrôle de la qualité et 
de la certification. 

 

(1) La formation et les 
missions d’inspection 

(2) Le  labo  du  SENASEM  
est réhabilité, dispose de 
matériel et de 
consommables, et est 
opérationnel. 

(3) Le système de 
certification est effectif à 
divers niveaux. 

(4) Le SENASEM dispose 
de motos et d’un véhicule 
pour les inspections 
semencières. 

(5) Le catalogue variétal 
est mis à jour et diffusé. 

 

(1) Rapports sur la formation et 
rapports des inspections semencières. 

(2) Rapports sur la réhabilitation du 
labo l’achat d’équipement et de 
consommables de labo, et nombre 
d’analyses effectuées. 

(3) Nombre de certificats et d’étiquettes 
délivrés. 

(4) Achat de camionnette et de motos 

(5) Le catalogue variétal est actualisé et 
publié. 

 

(a) Le SENASEM s’implique dans la 
formation, les inspections 

semencières et l’analyse des 
semences améliorées. 
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Objectifs et résultats Indicateurs vérifiables Sources de vérification Hyp othèses (a) et risques (b) 

 

R4. Le secteur privé 
s’impliquedans la production 

semencière  en participant à 
  la 
production de semences 
améliorées certifiées. 

 

(1)  Le  secteur  semencier privé 
s’implique activement  dans la 
production de semences améliorées 

certifiées. 

 

(1) Les associations d’agri-multiplicateurs 
produisent, avec l’appui du projet, des 
semences améliorées certifiées en fonction 

de leurs capacités et de la demande. 

 

Le SENASEM, en collaboration avec le 
projet, identifie et forme les associations 
d’agri-multiplicateurs en technologie 

semencière. 

Suite aux procédures des marchés 
publics et des investissements de la 
CTB le projet n’arrive pas à fournir 
assez rapidement les agri-multiplicateurs 
avec du matériel agricole de base et les 
intrants nécessaires. 

 

R5. La promotion pour 
l’utilisation des semences 
améliorées est réalisée. 

 

(1) Un programme de vulgarisation 
participative impliquant agri- 
multiplicateurs est réalisé. 
 

(2) Des campagnes médiatiques 
sont organisées. 

 

(1) Rapports sur  la   formation  des 
vulgarisateurs et   parcelles   de 
démonstration. 

(2) Nombre d’émissions de radio, télé, 
articles publiés dans la presse, etc. 

 

(a) Les moniteurs agricoles, en 
collaboration avec le SENASEM, ‘s 
impliquent dans la  vulgarisation des 
semences améliorées. 
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7.2 Fiche d’identification 
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7.3  Inventaire du matériel au Kasaï Oriental et da ns la Tshopo  

A. Inventaire du matériel à l’antenne du projet ASS au Kasaï Oriental 

Inventaire du matériel à Mbuji Mayi, Ngandajika et Kabinda 

 QTE AFFECTATION OBSERVATION 

1.  MOBILIER 

Bureau  1 Chef d’antenne Bon état 

Bureau  1 Secrétaire Bon état 

Bureau  1 Logisticien Bon état 

Bureau 1 Chargé du suivi technique. Bon état 

Table en bois (locale) 1 Salle de réunion Bon état 

Chaises (support) en bois locale 12 Salle de réunion Bon état 

Chaises safari  1 Chef d’antenne Bon, état 

Chaises safari  1 Secrétaire Bon état 

Chaises safari  1 Logisticien Bon état 

Chaises safari 1 Chargé du suivi technique Bon état 

Etagères  4 C.A, Sec, Log, C.s.t.. Bon état 

2.  MATERIEL INFORMATIQUE 

Ordinateur LENOVO 2 Chef d’antenne, secrétaire Bon état 

Ordinateur DEL 1 Logisticien   Bon état 

Lap Top TOSHIBA  1 Chargé suivi technique. Bon état 

Onduleur APC  2 Chef d’antenne, Secrétaire En panne 

Onduleur Mercury 1 Logisticien Bon état 

Imprimante HP Laser 1005 3 Chef d’.a, secr., log.  Bon état 

imprimante HP Deskjet F2120 1 Chef d’antenne Bon état 

Imprimante HP Deskjet F2483  1 Chargé de S.T. Bon état 

Photocopieur Canon D340 1 Chef d’antenne Bon état 

Modem Internet – avec carte prépayée 5 C.A., Sec., Log., Ch. S.T.  
3 activés et 2 pas encore 

activés. 

Stabilisateur 4 C.A., Sec., Log., Ch. S.T. Bon état 

Ventilateur  4 C.A., Sec., Log., Ch. S.T. 3 bons états, 1 en panne 
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GPS 1 Chef d’antenne Neuf (2011) 

3. MATERIELS ROULANTS ET ACCESSOIRES 

Tracteur Massey Fergusson 440 1 Antenne Bon état 

Herse 1 Antenne Bon état 

Charrue 1 Antenne Bon état 

Camion Iveco 1 Antenne Neuf (2012) 

Camionnette Toyota Hilux 1 Antenne Assez bon état (2009) 

Moto Yamaha DT 125 +  accessoires 2 SENASEM Bon état 

Moto Yamaha DT 125 + accessoires 1 SNV Bon état 

Moto Yamaha DT 125  1 Sec.  COPROSEM Bon état 

Moto  Yamaha A DT 125  1 Chargé S.T. Bon état 

Moto Yamaha DT 125  3 Membres COPROSEM  Bon état 

Moto Yamaha TGX 125  2 Membres COPROSEM  Bon état 

Vélo 45 Membres COPROSEM Bon état 

4.  MATERIEL DE BUREAU 

Agrafeuse 3 Antenne Bon état 

Signataire  1 Antenne Bon état 

Tampon 2 Antenne Bon état 

Cachet 2 Antenne Bon état 

Perforateur 3 Antenne Bon état 

5.  BATIMENT 

Magasin de semences  3 Antenne/COPROSEM 
1 à Mbuji-Mayi, 1 à 

Ngandajika, 1 à Kabinda 

Bureaux et Laboratoires 3 SENASEM 
1 à Mbuji-Mayi, 1 à 

Ngandajika, 1 à Kabinda 

6. AUTRE  MATERIEL 

Balance (de 200Kg) 2 Antenne 1 bon état, 1 en panne 

Egreneuse Calibreuse  1 Antenne Bon état 

Couseuse électrique 3 Antenne 
2  à Mbuji-Mayi et 1 à 

Ngandajika 

Pompe à Mazout 1 Antenne En panne 

Groupe électrogène KIPOR  1 Antenne Bon état 
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Appareil photo numérique 1 Chef d’antenne En panne 

Appareil photo numérique 2 Chargé de suivi technique 1 bon état, 1 en panne 

Thermos 1 Antenne Bon état 

Poubelles 2 Chef d’antenne, secrétaire Bon état 

Bidon 20 litres 1 Antenne Bon état 

Pulvérisateurs  11 Membres COPROSEM  4 en bon état, 7 en panne 

Pompe à pédale en pièces détachées  1 En stock  Bon état 

Egreneuse en bois  19 Membres COPROSEM  
5 à Kabinda, 13 à 

Ngandajika et 2 à Mbuji-
Mayi 

Batteuse  1 Membres COPROSEM  En bonne état 

Téléphones cellulaires 7 Antenne 
5 en bon état, 2 en panne 

 

Inventaire du matériel de labo fourni au SENASEM à Mbuji May 

No Désignation Qté 

1 Loupe manuelle 02 

2 Balance de précision 01 

3 Balance analytique 01 

4 Diaphanoscope 01 

5 Testeur d’humidité 01 

6 Diviseur à riffles 01 

7 Lampe de table 02 

8 Sonde Nobbe 01 

9 Sonde canne 01 

10 Ampoule lampe de table 04 

11 Boites de germination 100 

12 Boites pour test sur papier 150 

13 Bandes plissées 100 

14 Papier buvard circulaire 100 

15 Spatules 05 

16 Pelle manuelle 03 
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No Désignation Qté 

17 Pince 05 

18 Sachet 2500 

19 Tamis inox 05 

20 Collecteurs tamis 02 

21 Papier buvard GF 20 

22 Papier buvard PF 20 

23 Transplantoir 04 

24 Tamis de germination 02 

25 Allonge 02 

26 Gant 100 

27 Cache-nez 100 

28 Plateau 02 

29 Touque en plastic - 

30 Etiquettes pour échantillonnage 3000 

31 Etiquettes de germination 3000 

32 Poche échantillonnage 300 

33 Calculatrice Scientifique 01 

34 Bassin en plastic Gf 02 

 

Inventaire du matériel à l’antenne du projet ASS à Lodja (Sankuru, Kasaï Oriental) 

DESIGNATION QTE AFFECTATION OBSERVATION 

1. MOBILIER 

Bureau  7 Ch.d’ant., SENASEM Neuf (en 2011)  

Chaises de bureau 5 Ch. d’ant., SENASEM Neuf (en 2011) 

Chaises ordinaires  16 Salle de réunion COPROSEM Neuf (en 2011) 

2. MATERIEL INFORMATIQUE 

Ordinateur DELL + HP 500 PRO,  2 Chef d’ant., SENASEM Neuf (2010, 2012)  

Onduleur Smart 1200 Pro 2 Chef d’ant , SENASEM Neuf (2010, 2012) 

Imprimante HP Laserjet 3 Chef d’ant., SENASEM Neuf (2010, 2012) 
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DESIGNATION QTE AFFECTATION OBSERVATION 

3. MATERIELS ROULANTS ET ACCESSOIRES 

Moto Yamaha DT 125 +  accessoires 3 Chef d’ant, insp. Semenciers 
1 Bon état (2010), 2 
neuf (2011) 

4. MATERIEL DE BUREAU  

Agrafeuses, perforateurs, … 3 Chef d’ant, insp. semenciers  Bon état 

5. BATIMENT    

Labo, bureaux, entrepôt 1 Antenne Construit en 2011 

6. AUTRE  MATERIEL  

Groupe électrogène KIPOR, Elemax 2 Antenne 
 Bon état (2010), neuf 
(2011) 

Appareil photo Olympus 1 Chef d’antenne Bon état (2010) 

Téléphone cellulaire 1 Chef d’antenne Bon état (2010) 

 

Matériel de labo à Lodja, fourni par le projet ASS 

No Désignation Qté Acquisition 

1 Loupe manuelle 01 2010 

2 Balance de précision 01 2010 

3 Balance analytique 01 2010 

4 Diaphanoscope 01 2010 

5 Testeur d’humidité 01 2010 

6 Diviseur à riffles 01 2010 

7 Lampe de table 01 2010 

8 Sonde Nobbe 01 2010 

9 Sonde canne 01 2010 

10 Ampoule lampe de table 01 2010 

11 Boites de germination 50 2010 

12 Boites pour test sur papier 100 2010 

13 Bandes plissées 50 2010 

14 Papier buvard circulaire 50 2010 
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No Désignation Qté Acquisition 

15 Spatules 03 2010 

16 Pelle manuelle 02 2010 

17 Pince 03 2010 

18 Sachet 1000 2010 

19 Tamis inox 05 2010 

20 Collecteurs tamis 02 2010 

21 Papier buvard GF -  

22 Papier buvard PF -  

23 Transplantoir 03 2010 

24 Tamis de germination 01 2010 

25 Allonge -  

26 Gant 60 2010 

27 Cache-nez 60 2010 

28 Plateau 01 2010 

29 Touque en plastic - 2010 

30 Etiquettes pour échantillonnage 1400 2010 

31 Etiquettes de germination 1400 2010 

32 Poche échantillonnage 200 2010 

33 Calculatrice Scientifique 01 2010 

34 Bassin en plastic Gf 01 2010 

35 Seaux en plastic GF 01 2010 

 

B. Inventaire du matériel à l’antenne du projet dans la Tshopo  

DESIGNATION QTE AFFECTATION OBSERVATION 

MOBILIER  

Table de bureau  4 Antenne Neuf (2011)   

Chaises de bureau 4 Antenne Neuf (2011) 

Chaises pour visiteurs 8 Antenne Neuf (2011) 

Etagère avec armoire en bois 4 Antenne  Neuf (2011) 
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DESIGNATION QTE AFFECTATION OBSERVATION 

MATERIEL INFORMATIQUE 

Imprimante HP LaserJet P1102 5 Antenne Neuf (2011)   

Imprimante HP Deskjet F2483 1 Antenne Neuf (2011) 

Photocopieur Canon iR 1020 1 Antenne Neuf (2011) 

Ordinateur Dell Optiplex 380 2 Antenne Neuf (2011) 

Ordinateur ACER 1 Antenne Neuf (2011)   

Ordinateur Portable Toshiba 1 Antenne Neuf (2011) 

Ordinateur Portable Dell Vostro 1015 1 Antenne Neuf (2011) 

Onduleur Mercury 1000 3 Antenne Neuf (2011) 

Scanner Canon Lide 100 1 Antenne Neuf (2011) 

Malette pour Ordinateur TOSHIBA 1 Antenne Neuf (2011)   

Appareil photo Numérique 2 Antenne Neuf (2011) 

Flash disk 2Gb 4 Antenne Neuf (2011) 

Stabilisateur Best One 3 Antenne Neuf (2011) 

GPS 1 Chef d’antenne Neuf (2011) 

MATERIELS ROULANTS ET ACCESSOIRES  

Pickup Toyota Hilux Lan 25 1 Antenne Bon état (2011) 

Moto Yamaha XTZ + accessoires  5 
Inspecteurs 
semenciers 

Bon état (2011) 

MATERIEL de BUREAU et AUTRE 

Balance Golden Lark (150 Kg) 1 Antenne Neuf (2011)   

Appareil GPS Garmin 1 Antenne Neuf (2011) 

Pulvérisateurs 15 litres 4 Antenne Neuf (2011) 

Téléphone portable Nokia E88 1 Antenne  Neuf (2011) 

Téléphone portable Nokia N89 2 Antenne  Neuf (2011) 

Téléphone portable Nokia I PLUS 1 Antenne Neuf (2011)   

Téléphone portable Nokia TD 1 Antenne Neuf (2011) 

Téléphone portable TECHNO T380 1 Antenne Neuf (2011) 

Groupe Electrogène CVD 10 Kva 1 Antenne Neuf (2011) 
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DESIGNATION QTE AFFECTATION OBSERVATION 

Rallonge 10 m 4 Antenne Neuf (2011)   

Cachet Antenne 1 Antenne Neuf (2011) 

Cachet Réception courrier 1 Antenne Neuf (2011) 

Calculatrice KENKO KK-380L 4 Antenne Neuf (2011) 

Perforateur 5 Antenne  

Agrafeuse Lily 5 Antenne Neuf (2011)   

BATIMENTS  

Magasin de stockage de semences 1 Antenne En construction (début 
2012) 

Laboratoire et bureaux 1 Antenne En construction (début 
2012) 

 

Remarque : Le projet ASS n’a pas encore fourni d’équipement de labo. 
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7.4 Chronogramme  
 

RESULTATS ET ACT IVITES 
 

2012 
Q3 

 
2012 
Q4 

 
2013 
Q1 

 
2013 
 Q2 

 
R1 La filière semencière est structurée et fonc tionnelle     

 
Appui au COPROSEM 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
R2 Semences de base in trodui tes     

 
Achat de semences.de base 

 
X   

X  

 
R3 Le SENASEM est ren forcé     

 
Contrôle semencier (ateliers, inspections, analyses..) X X X X 

 
Equipement  X X X 

 
Fonctionnement (primes, activités, …) X X X X 

 
Appui à la mobilité: véhicules, motos, carburant, … X X X X 

 
R4 Le secteur privé s'implique dans la production 
semencière 

    

 
Appui aux associations. d’agri-mul tiplica teurs X X X X 

 
Multiplication de semences, matériel roulant, intrants X X X X 

 
Magasins de stockage X X X X 

 
Carburant et entretien du matériel roulant X X X X 

 
Ateliers de formation en technologie semencière X X X X 

 
R5 La promotion des semences améliorée est réalisée      

 
Parcelles de démonstration X X X X 

 
Campagnes de promotion de semences améliorées  X  X 

 
Moyens généraux     

 
Personnel X X X X 

 
Fonctionnement X X X X 

 
Suivi-évalua tion    X 
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7.5 TdR personnel long terme  
 

7.5.1 L’Assistant Technique (expert international)  

 

L’assistant technique en place dans le projet ASS2 sera prolongée, il devra cependant être sensibilisé aux 
thèmes du genre et de l’environnement 

Diplôme et expérience  requis  
 

L’A.T. possède un diplôme universitaire en agronomie (soit ingénieur agronome, soit docteur en sciences 
agronomiques). Il a une expérience d’au moins 10 ans dans le domaine des semences améliorées des 

cultures vivrières africaines (amélioration variétale, production de semences de base, diffusion de 

semences) en Afrique centrale. La collaboration avec des instituts de recherche internationaux est un atout 

supplémentaire. En outre, il connaît bien l’environnement des petits producteurs en Afrique centrale. Il 
possède une grande capacité de travail en un milieu multiculturel et multidisciplinaire. Il a une expérience 

pratique de la gestion et de la planification des activités d’un projet dans le domaine du secteur 

semencier. Il maîtrise parfaitement le français et la rédaction de rapports, de même que l’outil 

informatique (MSWord, Exel, Powerpoint,..), et connaît bien les procédures administratives de la CTB. 
 

Tâches  
 

D’une façon générale, sa tâche principale consiste, en tant que chef du projet, dans la gestion et 
l’exécution du projet « Appui au Secteur Semencier 2 – 2ème phase » en RDC », en particulier dans la 
province du Kasaï Oriental et dans le district de la Tshopo. 
 

Il veille à la bonne application du contenu et des termes de la convention spécifique de financement 

relative à ce projet qui lie le Gouvernement belge, en l’occurrence l’Ambassade de Belgique à Kinshasa et 
la CTB, et le Gouvernement congolais, en l’occurrence le MINAGRI. 
 

D’une façon générale, l’A.T., en tant que chef du projet, assure: 

1. L’atteinte de l’objectif spécifique et des résultats par la programmation et la mise en œuvre des 
activités du projet; 

2. la gestion administrative et financière du projet, selon les procédures officielles en vigueur par: 

3.  la bonne gestion financière du projet, selon les procédures CTB; 

4. la production des rapports requis par les deux Parties. 

D’une façon particulière, l’A.T., en tant que chef du projet, assure : 

1. La mise en place et le fonctionnement de la cellule d’appui à la filière semencière, y compris le 
fonctionnement des antennes provinciales ; 

2. l’appui au fonctionnement des COPROSEM, au cadre juridique semencier, à l’identification des 
besoins en semences, à la programmation du secteur semencier; 
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3. l’introduction de semences de base en quantité et en qualité suffisantes à partir du projet APV3 au 
sein de l’INERA ou d’un autre institut de recherche; 

4. l’appui au renforcement du contrôle de la qualité des semences améliorées et de la certification de 
celles-ci, par le SENASEM 

5.  l’appui au secteur privé semencier pour que des associations d’agri- multiplicateurs et des 
entreprises semencières privées puissent produire et commercialiser des semences de qualité; 

6. l’appui à la promotion des semences améliorées; 

7. la rédaction des rapports exigés dans le cadre du suivi et de l’évaluation du projet. 
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7.6 Primes du personnel ASS2-Phase 2  
 
Primes mensuelle en dollars 
 

  Kinshasa Kasaï-
Oriental  

Tshopo 

Cellule Kinshasa & An tenne  

1 Expert National 800 0 0 

2 Responsable LABO 480 0 0 

3 Chef d'Antenne 0 445 445 

4 Ingénieur cartographe 310 0 0 

5 Secrétaire ASS (Logisticien à Kin) 480 230 230 

6 
Secrétaire 

CONASEM/COPROSEM 
480 275 275 

7 Logisticien Agricole 480 230 230 

8 Expert semencier/Suivi Technique 480 275 275 

11 Caissière 310 0 0 

12 Web Master 310 0 0 

13 Chauffeur 260 100 100 

14 Tractoriste 0 75 75 

15 Gardien  70 70 

Laboratoire Semences Kinshasa 

16 Inspecteur Semencier 45 0 0 

17 Analyste Semencier 45 0 0 
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7.7 Carte des zones d’intervention du Projet A .S.S. 
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7.8 Organigramme Projet ASS 2-Phase 2 « Appui au Se cteur Semencier» et ex province de ASS1  

 


